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LOI SUR LES

ASSURANCES SOCIALES

« 1. Les assurances sociales couvrent les risques maladie, inva-'
lidité prématurée, vieillesse, décès et comportent une participation
aux charges de famille et de maternité dans les conditions déter-
minées par la présente loi.

(( 2. Sont affiliés obligatoirement aux assurances sociales tous
les salariés de l'un ou l'autre sexe dont la rémunération totale
annuelle, qu'elle qu'en soit la nature, à l'exclusion des allocations
familiales, ne dépasse pas 15.000 fr.

« Ce chiffre limite sera porté à 18.000 fr. dans les villes de plus
de 200.000 habitants et dans les circonscriptions industrielles dont
la liste sera déterminée «par décret rendu sur la proposition du
ministre du travail.

(( Pour les salariés qui ont des charges de famille au sens fixé
par l'article 20 de la présente loi, le chiffre limite est augmenté de
2.000 fr. s'ils ont un enfant à leur charge, de 4.000 fr. s'ils ont deux
enfants; il est porté à 25.000 fr. s'ils en ont trois ou davantage.

« Ne sont pas considérés comme salariés les enfants : 1° soumis
à l'obligation scolaire qui effectuent un travail salarié non interdit
par le livre II (art. l8r) du code du travail; 2° qui, sans recevoir
de salaires en argent, travaillent chez leurs parents et pour le
compte de ceux-ci.

« Ne sont pas considérées comme salariées les personnes dont
le nombre de journées de travail salarié, accompli habituellement
au cours d'une année, est inférieur à 90.

« 3. L'affiliation s'effectue obligatoirement et sous les sanctions
prévues à l'article 64, à la diligence de l'employeur, dans le délai
de la huitaine qui suit l'embauchage de tout salarié non encore
immatriculé et rentrant dans les conditions du présent article. Elle
est opérée dans, le département du lieu de l'établissement dont
dépend le salarié par les soins du service départemental ou excep-
tionnellement interdépartemental des assurances sociales qui
immatricule l'assuré et lui délivre une carte individuelle d'assu-
rances sociales.

« 4. Sous réserve des conventions diplomatiques, les salariés-
étrangers ayant leur résidence réelle et permanente en France et
qui y travaillent dans des conditions régulières depuis trois mois
bénéficient, comme les salariés français, des prestations prévues
par la présente loi, à l'exception des allocations et des fractions
de pensions imputables sur le fonds de majoration et de solidarité
créé par la présente ioL
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« 5. Les salariés étrangers ayant leur lieu de résidence à l'étran-.*

ger et leur liett.de travail permanent en France dépuis au moins
trois mois bénéficieront, s'il a été passé; à cet effet, une convention
avec leur pays d'origine, du régime du .paragraphe 4 ci-dessus. »

« Art 2. — Ainsi modifié :,

« 1. L'es ress'aûfces des assurances sociales sont constituées, en
dehors des contributions de l'Etat, par des versements pour moitié
à la charge de l'assuré et retenus lors de sa paye au moins une
fois par mois, et pour moitié à la charge de l'employeur. C'est à
ce dernier qu'incombe, pour toute occupation du salarié, sous les
sanctions prévues à l'article 64, l'acquittement de cette double con-
tribution sous forme de vignettes' du dé timbres apposés, au moins
une fois par mois, sur une carte annuelle pour les risques de capi-
talisation, .et sur des feuillets triitiestf-iëls, pour1 les risques de
répartition, délivrés gratuitement par le. Service départemental des
assurances sociales. A défaut de présentation par l'assuré ^dësdits
cartes et, feuillets, la ^oub.Je contribution est représentée, par des
timbres apposés, par l'employeur eur, des cartes et .feuillets d'un
modèle spécial* à déterminer par arrêté, qni.lui.èoni. délivrés* sur
sa demande, par ce service. La carte annuelle doit être échangée
à l'expiration du mois anniversaire de naissance de l'assuré et les

-

feuillets triinestriels doivent être trânniis au service départemental
dâhà les dix Crémiers jours de chaque trimestre. L'émpldyëûr doit
mentionner sur. les timbres la date dé rappësition; les timbrés

,
dépourvus de cette mention sont présumés rêpïësentër dés' vérsë-
ihèritë personnels de l'assuré;

;
, ,,i( Le .vërsëmërit de dette, contribution jjourfa, dans les conditions

à fixer par décret, s'opérer par tout autre*mode de libération-
« Les employeurs qui n'ont pas représenté sur lëé cartes et .feuil-

lets sûsVisës lès versements prescrits flatté les délais fixés sont pas-
sibles; à comptëi1 du premier jour dû riidis suivant celui dâiis lequel
lé yayënient était exigible, d'intérêts de retard .ckictuës au taux de
0;SÔJ; ibÔ pat mois, sans préjudice dès" dispositions de l'article 64
ci-âprès.

« 2i. Les assurés sont répartis annuellement èh cinq catégories;,
les'cotisations et les. prestations eoiit. fixées dans chacune dé ces
cinq catégories .d'après un salaire de base. Ces cinq catégories* le
salaire de base, la cotisation journalière et hebdomadaire; men-
suelle* annuelle, afférente à chacune d'elles, sont ainsi fixées :

Voir tableau ci-contre :

,
<i 3. Le risqué,inVâlidiië étàût.prOvisoiféinént assuré par le fonds

de iûajbrâtib'fi et dé solidarité, le montant dé là doublé, èotisatipii
qiii représente ôïimôyènhé.tiùûr chaque catégorie,, 8 p. iOÔ, du
salaire annuel de Baëë, est diviMë' $iL deux parts é^âléâ. Ces ,deûi
pâtts, sBùsrêbë^ë de jëeriàms prélèvements; sdht dëàtiiiëës, l'une
à là cbuvërturè dû risque vieillesse, l'âutfè à la garantie des; ri&quës
de répartition, maladie, maternité, dëèëS, soins aux invalides.

.
« 4. Un décret déterminera les règles d'évaluation plàiHê service

départemental, ou exceptionnellement interdépartemental d'assu-
rances, de la rèmûnëràtijdh totale annuelle, dès salaires et, spécia-
lement, du salaire des assurés qui travaillent à façon; aux pièces,
à làtâché, à.domicile, qui.sont rémunérés à l'aide de pourboires,
ou,dë ëommissions, suivant léJiHiffré d'affaires où ne travaillent
<p'u»ë seule fois ou par intermittence pouf je compté d'un, même
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.
• - ' COTISATIONS " \

^LIMITES DE SALAIRES RÉELS ; '
.

: quotidien
.

j

i. par catégories Journalière. Hebdomadaire-, ' Mensuelle- Annuelle.

•- .' de base . ; !

Assuré.
,

Total Assuré
,

Total Assuré-
,

Total Assuré
. ,

Total
ployeur uloyeur ployeur ployeur-

'. .francs^ fr. c. fr. c. fr. c. fr.. c. fr. c. francs francs: francs francs francs francs- francs

jfc catégorie. Au-dessous

.

'de 8 fr. (1 à 2.399 fr.); .; 6 0 25 0 25 0 50 1 50 1 50 3 6 6 12 Tt 12 144

|2è catégorie. De 8 fr. à I

J14fr. 99 (2.400 à 4.499 fr.) 12 0 50 0 50 1 »- • 3: » 3 » ' 6 12 12 24 144 144 288 |

3* catégorie. De 15 fr. à I

i 19 fr. 99 (4.500 à 5.999 fr.) 18 0 75 0.25 1 50 : 4 50 : 4 50 9: 18 18 .36 216 ' 21«
43g'

,4* catégorie. De 20 fr. à |

31 fr. 99 (6.000 à9.599fr.) : 24- 1 » 1 » 2» 6 » 6» : 12 '24 24 - 48 288 288 526 I

Sè catégorie. De 32 fr. et ;
[•

'plus (9.600 fr. et plus). 36 125 1:25 3 50 10 » 10» ] 20 40 40 80,. 480. 480 960
,

; ' ' :
-

' -.- '
'
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employeur, quand la durée de chaque période de travail est dé
moins d'une journée; il déterminera les conditions des. versements
afférents à ces. salaires.

<c
5. Le travailleur à domicilie rémunéré à façon, aux pièces ou

à la tâche, si lui-même est assuré obligatoire vis-à-vis du fabricant
.pour le compte duquel il travaille, n'est point tenu.au versement

des contributions patronales afférentes à l'emploi, des ouvriers qui
travaillent avec lui pour ledit fabricant. Ces contributions sont à
la charge de ce même fabricant.

« 6. Pour chaque salarié, assuré ou non, dont la rémunération
totale annuelle est supérieure au salaire limite fixé a l'article 1er,
paragraphe 2, et inférieure à 25.000 francs, l'employeur verse au

:
fonds de majoration et de solidarité une contribution annuelle dont
le montant est détermina annuellement par un décret rendu sur la
proposition du ministre du travail et du ministre des finances. Cette
contribution ne peut être inférieure au tiers ni supérieure aux deux
tiers de celle que l'employeur aurait à payer pour un assuré tou-
chant une rémunération totale annuelle de 18.000 francs.

« Les contributions patronales ainsi visées sont totalisées à un
compte spécial du fonds de majoration et de solidarité et leur mon-
tant est exclusivement réservé : 1° au payement de la cotisation,

, patronale en ce qui concerne les salariés chargés .de famille visés
au paragraphe 2 de l'article 1er de la présente loi; 2° éventuelle-
ment au service des indemnités pour charges de famille fixées par
l'article 20 ci-après.

ly

« 7. La contribution de l'employeur reste exclusivement à sa
* charge, toute convention contraire étant nulle de plein droit.

« 8. Aux versements obligatoires, les salariés ou leurs employeurs
peuvent ajouter, sans limitation de valeur, des versements facul-
tatifs qui donnent droit à des avantages supplémentaires-dans des
conditions qui seront fixées par décret.

.
«En ce qui concerne les adhérents des caisses d'assurances

sociales fondées par les sociétés ou unions de sociétés de secours
mutuels, les versements facultatifs prévus ai'alinéa précédent sont
effectués directement à çélles-ci et les avantages supplémentaires
qui en résultent sont garantis dans les conditions de leurs statuts.

« 9. Les assurés qui, en dehors des cas de chômage involontaire
prévus à l'article 21, ne se livrent que par intermittence à un tra-
vail salarié pourront, dans les conditions à fixer, par un décret,
effectuer des versements facultatifs afférents aux journées qui n'ont
pas donné lieu à rémunération, sans cesser d'être considérés comme
des assurés obligatoires, à condition qu'ils justifient annuellement
d'au moins quatre-vingt-dix jours de travail salarié et que ces ver-
sements soient au moins égaux, pour chaque jour, au montant de
là cotisation totale correspondant au salaire moyen journalier
défini par le même décret.

,
«10. En vûë d'éviter de perdre leurs droits, les assurés obliga-

toires peuvent, dans les conditions à fixer par un décret, effectuer
des versements facultatifs pour les journées de maladie où de chô-
mage qui ne donnent pas. lieu au payement des cotisations; Ces ver-
sements doivent être égaux au montant de la cotisation totale cor-respondant au salaire moyen journalier défini par le même décret.

« 11. Le produit de ia vente des timbres « assurances sociales »
est versé pac l'administration des ppstes et des télégraphes, dans
les conditions fixée® par décret rendu sur la proposition du ministre
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des finances et du ministre du travail, à la caisse des dépôts et con-signations, qui le porte à un compte de dépôts ouvert dans ses écri-tures au titre : « Ministère du travail. — Produit de la vente destimbres pour les assurances sociales ». Cette caisse est chargée dela gestion du fonds spécial ainsi institué. Elle doit, sur les indica-
tions des services départementaux des assurances sociales, trans-
férer sans retard à chaque caisse d'assurance les sommes qui lui
reviennent sur ledit fonds spécial.

« 12. Les revenus du fonds spécial sont répartis par la caisse
des dépôts et consignations, à la fin de chaque année, entre les
diverses caisses d'assurance, au prorata des sommes attribuées à
chacune d'elles pendant ladite année, en représentation du montant
des timbres apposés sur les cartes-de leurs adhérents. »

« Art. 3. — Ainsi modifié :

<(
1. L'assujettissement obligatoire aux assurances sociales cesseà l'âge de soixante ans. Le salarié à la faculté d'ajourner, d'année

en année, la liquidation de ses droits à la retraite. Il demeure, s'il
continue à travailler-, assuré dans les conditions de la présente loi
contre les risques maladie et décès. Le fonds de majoration ne sera
tenu, en aucun cas, de majorer la rente viagère de vieillesse acquise
par l'intéressé au delà du minimum de pension prévu à l'article 15,
paragraphes 1er et 2.

<( 2. L'assuré retraité pour vieillesse qui continue à travailler est
exonéré de toute retenue à sa charge.

.

« 3. La contribution patronale est due pour l'emploi de tout
salarié français ou étranger rentrant dans les conditions des
articles premier, paragraphe 2, et 2, paragraphe 6 :, a) dont la
retraite de vieillesse constituée sous un'régime résultant de dispo-
sitions légales ou réglementaires, est liquidée ou en instance de

.liquidation; b) âgé de soixante ans, où plus, qui ne bénéficierait
d'aucune retraite constituée dans ces conditions. »

,

« Cette contribution est versée au fonds de majoration et de soli-
darité sous les sanctions prévues à l'article 64, dans les formes et
les délais fixés par le règlement général d'administration publique.

Risque-maladie.

«Art- 4. — Ainsi modifié :

« 1. L'assurance-maladie couvre les frais de médecine générale
et spéciale, les frais pharmaceutiques et d'appareils, les frais d'hos-
pitalisation et de traitement dans un établissement de cure et.les
frais de transport, d'interventions chirurgicales nécessaires pourl'assuré, son conjoint, leurs enfants à charge non salariés âgés de
moins de seize ans et les pupilles de la nation remplissant les mêmes
conditions dont l'assuré est tuteur, selon les modalités suivantes :

« Ne bénéficie pas des prestations prévues au présent para-
graphe le conjoint d'un ou d'une assuré obligatoire, lorsque son
revenu commercial déclaré dépasse le maximum prévu à l'ar-
ticle 37.

« En ce qui concerne la prothèse dentaire; l'assuré n'aura droit
qu'à la prestation d'appareils fonctionnels et thérapeutiques ounécessaires à l'exercice d'une profession.

« La délivrance de ces appareils sera soumise à la décision préa-
lable d'une commission technique.

« 2. L'assuré choisit librement son praticien.
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« 3. Les consultations médicales sont données au domicile du
praticien, sauf lorsque l'assuré'ne peut se déplacer en raison de
son état.

« 4. La part contributive garantie par les caisses, sous- réserve
des conditions prévues à l'article 33, dans le prix de l'acte médical,
est établie par les caisses^ compte tenu des tarifs médicaux syndi-
caux minima pratiqués dans la région.

• « Cette part contributive est avancée ou remboursée P3f là caisse
à l'assuré; elle estinscrite, ainsi cfue les modalités, d'application de
la loi ët'tqutés autres conditions jùgëes'utiles, dans lés conventions
passées"entreîés'caissèset/les syndicats pVpfesssipnnels;

«Lés caisses héx pourront passer des conventions qu'avec des
syndicats professionnels habilités par'" leurs groupements natio-
naux, cette habilitation devant être approuvée par le conseil supé-
rieur des assurances sociales.

« Dans le cas où un avis défavorable à l'habilitation aurait été
donné par le groupement national intéressé, le syndicat profession-
nel pourra faire appel devant la section médico- pharmaceutique
ou conseil supérieur' des assurances sociales. Au cas où cette sec-
tion confirme l'avis du groupement national, il n'y à pas lieu à
habilitation. Dans le cas contraire, il "est prononcé sur l'habilita-
tion, comme il est dit plus haut, par le conseil supérieur dés assu-
rances sociales.

« 5. La participation de l'assuré au tarif de responsabilité établi
dans les conventions est fixé à 15 % pour les deux premières caté-
gories d'assurés et à 20 p. 100 pour les autres et réalisée suivant les
modalités fixées dans les cpnventions prévues au paragraphe pré-
cédent du présent article. Le taux dé la participation aux frais
pharmaceutiques et autres est uniformément fixé à 15 p. 100. Un
décret déterminera les epnditipns d'exécution des présentes dispo-
sitions.

« Le total des frais médicaux et pharmaceutiques ne pourra, en
aucun cas, excéder par journée de maladie, à partir delà première
Gonstafatipn médicale, 50 p. 100 de la moyenne journalière générale
des salaires de base ayant, l'année précédente, donné lieu dans
chaque caisse à cotisation. En cas de maladie exigeant un traite-
ment spécial, le maximum précité pourra être dépassé conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 7, alinéa 3, du présent article.

« 6.. Après expérience d'au moins deux années, toute caisse d'as-
surance ppurra être autorisée, sur sa demande et après avis favo-
rable du conseil supérieur dès assurances sociales^ à réduire le
pourcentage de participation" des'assurés ou d'une partie d'entre
eux' aux prestations en nature ainsi que le délai de carence prévu
à' l'article '5. Le fonds de majoration et de solidarité pourra être
appelé à participer aux dépenses résultant de"l'a diminution du
pourcentage.

« 7. Au cas où le? caisses ne pourraient pas conclure avec les
syndicats médicaux les conventions prévues au paragraphe 4
ci-dessus, elles pourraient, soit prendre à leur charge une part for-
faitaire du prix de tout acte médical dans les conditions d'un tarif
de responsabilité établi par elles, soit verser à l'assuré malade ou
à ses ayants droit une indemnité forfaitaire journalière de soins

.
pour les maladies ne comportant ni intervention chirurgicale, ni
hospitalisation.

« Le minimum de cette indemnité journalière sera égal à
20 p. 100 de la moyenne générale des salaires de base ayant, l'année
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précédente, donné lieu à cotisation. Dans ce cas, la retenue de
15 à 20 p. 100 à la charge de l'assuré, prévue au paragraphe 5,, ne
saurait jouer. Le minimum d'indemnité journalière pourra être
fixé par les caisses à un taux plus élevé, sous leur responsabilité
propre et sans pouvoir faire appel à la réassurance pour les excé-
dents de dépenses correspondants.

« De plus, des indemnités supplémentaires devront être versées
à l'assuré lorsque le déplacement du médecin sera'nécessaire, ofu
lorsque le médecin traitant et la caisse estimeront d'un communaccord que la maladie exige un traitement spécial ou si, en cas dé
désaccord, il en est ainsi décidé par la commission technique pré-
vue à l'article 7, paragraphe 3.

« 8. Les indemnités prévues au présent artiple sont dues à partir
de la date du début de la maladie où du traitement de prévention
qui est celle de la première constatation médicale et pendant' une
période de six mois.

« 9- L'assuré dont l'état nécessite des soins préventifs pu qui
est atteint d'une maladie ne"comportant pas ip, cessation dtf tra-
vail, recevra les indemnités spéciales, qui seront prévues dans le
règlement intérieur de la caisse.

« 1Q. Toute rechute survenue dans les deux mois de l'affection
est considérée comme la continuation de la maladie primitive,

.

« 11. Tous les cinq ans, l'assuré malade ou non sera autorisé
à se soumettre à un examen de santé dont lès conditions seront
fixées dans les conventions prévues au paragraphe 4 du présent
article ou, en l'absence de conventions, dans un règlement spécial
établi par les caisses.

« 12. Les caisses d'assurances sociales ne peuvent faire appel à
la réassurance pour les excédents de dépenses résultant de l'appli-
cation d'un tarif de responsabilité supérieur à celui qui, compte
tenu des tarifs syndicaux minima, sera arrêté par le ministre du
travail après avis du conseil supérieur des assurances sociales. »

« Art. 5. — Ainsi modifié :

(< 1. Si l'assuré malade ne peut, d'après attestation médicale,
continuer pu reprendre le travail, il a droit, à partir du sixième
jour quii suit le début de la maladie ou l'accident et jusqu'à la
guérison ou jusqu'à l'expiration des six mois prévus à l'article 4,
à une indemnité par jour ouvrable égale à la moitié du salaire de
base dp l'a 'catégorie dans laquelle le classent les cotisations obli-
gatoires.

«' Cette indemnité est due §, partir plu quatrième jour si l'assuré
a au moins trois enfants ou pupilles de la nation à sa charge
dans lès conditions prévues à l'article 20.

« 2. Pour avoir droit ou ouvrir droit aux prestations en nature
et en, argent, l'assuré devra'avpir qptisé soixante jours durant les
trois mois antérieurs ou deux cent quarante jours durant les douze
mois précédant la maladie, les journées de maladie indemnisées
étant décomptées comme journées de cotisation.

« 3. Lorsque la maladie a duré plus de quinze jours, la caisse
d'assurance versé, pour chaque jour ouvrable, à partir du seizième,
au compte de l'assuré à qui elle sert une indemnité, Ta moitié de
la fraction de cotisation qui devra être affectée au'risque-vieiÙesw.
Cette fraction est déterminée d'après le salaire de base qui sert awcalcul de l'indemnité journalière de maladie. »
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« Art- 6. — Ainsi modifié :

« 1. L'assuré a droit aux consultations et aux traitement dans
les dispensaires, cliniques, établissements de cure et de prévention
dépendant de la caisse d'assurances dont il reçoit les secours de
maladie ou ayant passé des contrats avec elle.

« L'organisation .et le fonctionnement technique des établisse-
ments fondés par les caisses seront réalisés par les conseils d'admi-
nistration des caisses, après avis des syndicats médicaux intéressés,
lorsque les syndicats auront passé une convention collective avec
les caisses. Celles-ci devront demander par lettre recommandée
l'avis des syndicats intéressés, lequel devra être donné dans un
délai d'un mois. En cas de désaccord, ces syndicats pourront, dans
le délai fixé ci-dessus, saisir la commission tripartite prévue à
l'article 7, paragraphe 5, laquelle statuera dans un délai de deux
mois.

<( Les caisses d'assurances sociales pourront passer des contrats
avec les sociétés ou unions de sociétés de secours mutuels ayant
créé des oeuvres sociales dans les conditions de l'article 8, alinéa 7,
de la loi du 1er avril 1898, modifiée en vue d'en faire bénéficier leurs
adhérents assurés de la présente loi.

« 2. En cas d'hospitalisation, les frais à supporter par la caisse,
abstraction faite des honoraires médicaux, seront contenus dans
des limites qui ne dépasseront pas les tarifs pratiqués dans les
établissements hospitaliers de l'assistance publique à l'égard des
malades admis au tarif le plus bas des malades payants.

<c
3. L'allocation à laquelle l'assuré peut prétendre est réduite,

en cas d'hospitalisation:...-
<( Du tiers, si l'assuré a un ou plusieurs enfants de moins de

seize ans, ou bien s'il a un ou plusieurs ascendants à sa charge;
« De la moitié, si l'assuré est marié sans enfant ni ascendant à

sa charge; •

« Des trois quarts, dans tous les autres cas. »

« Art- 7. — Ainsi modifié :

« '*. La caisse exerce un contrôle général sur l'ensemble- des
services, les administrations hospitalières sur leurs établissements.
Dans le cas où existe une convention avec la caisse, les syndicats
professionnels contrôlent eux-mêmes, soit sur la demande de la
caisse, soit sur leur initiative, la façon dont les services techniques
sont assurés

« 2. Tout bénéficiaire de l'assurance maladie doit se prêter-aux
contrôles institués dans les conditions prescrites par le règlement
général d'administration publique. L'intéressé peut toutefois exiger
qu'ils s'effectuent en présence dû médecin traitant. En cas de refus
constaté, les prestations sont suspendues et notification en est faite
à l'intéressé.

« 3. Si une contestation s'élève en ce qui concerne l'état du
malade entre l'assuré et la caisse, cet état est apprécié par une
commission technique composée du médecin traitant, d'un médecin
désigné par la caisse et d'un médecin choisi par le juge de paix.
S'il p'a^it d'incapacité permanente, ce troisième médecin sera un
médecin expert désigné par le président du tribunal civil. En cas
d'abus, là caisse poursuit le remboursement des frais inutiles.

« 4. Les prescriptions médicamenteuses soni laissées à l'initia-
tive des médecins qui conservent la liberté d'ordonner, les médica-
ments conformes aux lois existantes. ;
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a Une commission spéciale sera prévue au règlement d'adminis-
tration publique, avec mission d'établir et de maintenir à jour la
liste des médicaments spécialisés autorisés.

« 5. Les conventions passées entre la caisse et les syndicats pro-
fessionnels de praticiens et avec les établissements de soins et les
tarifs de responsabilité établis par les caisses dans les conditions

~ prévues à l'article 4, paragraphes 4 et 7, sont soumises à une com-
mission fonctionnant au chef-lieu du département, composée pour
lé premier tiers de représentants de .caisses, pour le second tiers
de représentants des groupements professionnels, et, pour le der-
nier tiers, de représentants des ministres du travail et de la santé
publique, y compris les commissions administratives des hôpitaux
et hospices publics. Sauf pour le contrôle du service technique, elle

' est chargée, en outre, de prévenir et dé régler les difficultés dans
les divers services ou entre eux, et de prendre toutes les sanctions
nécessaires, avec appel devant la section permanente du conseil
supérieur des assurances sociales. En particulier, elle arbitrera,
sous réserve d'appel, devant la section permanente, les litiges qui
naîtraient, entre les parties contractantes, de l'application desdites
conventions. »

« Art- 8. —r Ainsi modifié :

(( Ne donnent pas lieu aux prestations en nature et en argent,
sous réserve de l'application de l'article 60 ci-après :

« Les maladies et les blessures indemniséesou susceptibles d'être
indemnisées par application des dispositions légales relatives aux
accidents du travail.

« 2. Ne donnent pas lieu aux prestations en argent : les mala-s
dies, blessures ou infirmités résultant de la faute intentionnelle de
l'assuré.

« 3. Les blessures et les maladies visées par la législation sur les
pensions militaires sont garanties suivant les conditions fixées aux
articles 51 et 54.

Maternité.

« Art. 9. — 1. Au cours de la grossesse et des six mois qui sui-
vent l'accouchement, l'assurée et la femme de l'assuré bénéficient
des prestations médicales et pharmaceutiques, dans les conditions
et limites fixées par les articles 4 et 5.

«2. Six semaines avant l'accouchement, six semaines après,
l'assurée jouit de plein droit de l'indemnité journalière visée à
l'article 5, à la condition qulelle cesse tout travail salarié durant
cette période et qu'elle ait cotisé soixante jours pendant les trois
mois, ou1

deux cent quarante jours pendant les douze mois qui ont
précédé l'état de grossesse.

« 3. En cas de grossesse pathologique de l'assurée, entraînant
application des assurances maladie, invalidité,Tassurance-maladie
court à partir de la constatation de l'état morbide. Les dispositiona
de l'article 10 reçoivent application six mois après l'accouchement.

« 4. L'assurée qui allaite son enfant et qui remplit les conditions
fixées par l'article 5, paragraphe 2, a droit, durant la période d'al-
laitement et pendant neuf mois au maximum, à une allocation
mensuelle de 150 fr. pendant les quatre premiers mois; de 100 fr.
pendant le cinquième et le sixième, et de 50 fr. du septième au
neuvième.
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« 5. L'assurée qui, par suite d'incapacité physique ou de mala-
die, est dans l'impossibilité constatée par le médecin d'allaiter
complètement son enfant,. ;peut, si l'enfant est élevé chez elle,
recevoir,-pour la durée et pour les quantités indiquées par le mé-
decin, des bons de lait, dont la valeur n'excédera, dans aucun cas,
les deux tiers de la prime d'allaitement.

«6. Le payement des allocations ci-dessus visées est subordonné
à l'observation, par le bénéficiaire, des prescriptions qui doivent
être faites par la caisse 'd'assurances, notamment en ce qui con-
cerne les visites périodiques à domicile et la fréquentation régulière
des consultations maternelles et des consultations de nourrissons^

Risqm4nva!lidilé.

« Art. 10. — Ainsi modifié :

« 1. L'assuré qui,- à l'expiration du délai de six mois, prévu à
l'article 4, ou en cas d'accident non régi par la loi sur les accidents
du travail, après consolidation de la blessure, reste encore atteint,
suivant attestation médicale, d'une affectation ou d'une infirmité^
réduisant au moins des deux tiers sa capacité de travail, a droit,
d'abord à titre provisoire, puis, s'il y a lieu, à titre définitif, à une
pension d'invalidité.

<(
2.. Jusqu'à rétablissement d'un nouveau barème, le degré d'in-

validité est estimé provisoirement d'après le barème eh usage pourl'application de là loi du 31 mars 1919 sur les pensions, complété ou
modifié, par arrêté du ministre du travail, après avis de la section
permanente du conseil supérieur des assurances sociales.

« 3. Si l'assuré conteste le pourcentage d'incapacité qui lui a été
notifié dans les formes à fixer par décret ou si la caisse estime
qu'un nouvel examen de son dossier est nécessaire, l'état d'inca-
pacité'est apprécié par la commission technique, prévue à l'arti-
cle 7, paragraphe 3, avec appel devant la section permanente du
conseil supérieur des assurances sociales.

« 4. Pour l'assuré affilié avant Uâge do trente ans, la pension
est égale à 40 p. 100 au moins du salaire, annuel moyen résultant
'des cotisations obligatoires payées,,chaque année, avant l'âge de
seize ans, si l'assuré xi'a pas atteint cet âge, et depuis.l'âge de seize
ans, si l'assuré a dépassé cet âge. Ce taux est augmenté, jusqu'à
concurrence de 50 p. 100, de I p. 100 du salaire pour chaque année
d'assurance en,plus de trente ans de versements, et correspond au
minimum de 240 cotisations journalières.

« S. Pour rassuré -qui a été immatriculé après l'âge de treûte
ans, ladite pension de 40 p. 100 du salaire annuel moyen de base
est réduite d'un trentième par année ou fraction d'année d'âge
comprise entre trente ans. et l'âge d'entrée, sans pouvoir être
inférieure à .1.000 fr. >si l'assuré compte au moins six ans de
versements.

«Si l'assuré ne .justifie pas de six ans de versements, la .pen-sion .minîma pnévue à l'alinéa.précédent sera diminuée de 1QÔ fr.-.
par année ou fraction d'année au-dessous de six ans, sans que le
chiffre de la pension puisse descendre au-dessous de 600 fr. oùdépasser les deux tiers du'Salaire de base. Sont seules considéréeé
eomme années de Versements, celles correspondant à un mlnimùnat
.jute 240 cotisations journalières.

« 6.; Pour l'assuré qui ne compte pas trente années entières
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d'assurance,et qui a interrompu, sesiversementsipendantune année
pu plus,, là pension, d'invalidité est. réduite aluni trentième -par,année: dîinterruption ou par fractions réunies, d'année, équivalant,
au moins, à; une.année entière,.

« Art. 11. — Ainsi modifié :

« Pour invoquer le bénéfice-, de.. .1!assurance-invalidité, l'assuré
doit être immatriculé depuis deux ans au moins avant la maladie
et; pazr .suite; posséder à, son compte-d'assuré» les versements- cor-
respondant au moins, à» quatre; cent quatre-vingts cotisations- jour-
nalières, durant, les. deux ans précédant, le. début, de; l'affection, ou
de l'accident. »

« Art. 12. — 1. La pension d'invalidité est fixée, à titre provi-
soire, pour une durée de cinq années.

« 2. Pendant cette période, l'assuré bénéficie dés dispositions
de l'article 4; en ce qui: concerne les-soins médicaux et' pharmaceur
tiques: Les règles fixées par l'article'6, paragraphe 3, sont appli-
cables sous les- modalités suivantes :

«3. Pendant cette même période; et.sous,peine, de voir sa pension
suspendue, le pensionné;doit; se soumettre, aux, visites.médicales: qui»
àr toute époque, peuvent être, demandées,par la caisse, d.'assurance»»
Qn considérera qu'il y a refus d'examen,, si, l'invalide ne répond pas
ai lai convocation, par. lettré- recommandée.-du/médecin; de- la caisse
OÙ s'oppose à la, visite de celui.-ci, s'il s'agit, d'un invalide

; ne pou?
vant, quitter la chambre..

<( 4, Les frais de déplacement de l'assuré1 ou du 'pensionné- qui;
pour- répondre à la. convocation du médecin désigné1 paria caisse
du de l'expert médical, doit quitter la commune où. il réside* sorti
à la charge de la caisse. Le tarif de ces fraie sera fixé-; par dépar-
tement dans- les conditions arrêtées par, décr,et); après avis de la
commission, tripartite, prévue, àr l'article 7,. paragraphe 5J

«•5, La pension est supprimée si-'.la- capacité de travail dévient
supérieure à. 50 %. Cette suppression prend effet dé là date de-la
constatation médicale;

«6. A, l'expiration, de, la, période provisoire- de,, cinq, années et
après, expertise médicale,.la.pension,est maintenue.. Toutefois, aprèf
un nouveau délai de cinq- ans, le pensionné devra,, sur la demande
delà, caisse, se soumettre à une dernière expertise médicale.. Si,, ai*
suite de cette, expertise; la capacité de, travail. est reconnue, supé-
rieure à 50; p. 100, la pension, est supprimée,.

« 7. Si le titulaire d'une pension d'invalidité; travaille; la ft>a<y
tion dé cotisation affectée à Fassuranceinyalidité' est portée à un
compte individuel d'âssurance-vieillesse;

« 8J Un décret, fixera, chaque, année, la fraction de cotisation, à
affecter à la couverture des pensions d'invalidité, d'après dea
tables; tenant compte de, la probabilité d'entrée, en invalidité ' au*
divers,âges-et dé. la: mortalité des, invalides.

« Jusqu'au 1er avril 1934, le fonds de majoration et dersolidarité,
remboursera aux. caisses d'âssurance-vieillesse. le montant des
rentes d'Invalidité mises à leur charge.

« A partir dû l** avril 1934, les- cotisations prévues par l'article 2
de la> présente loi seront majorées de 1/8. A partir- du 1OT avril 1940,
«lies seront majorées d'un-autre huitième.
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« 9. La, rente viagère d'assurance-vieillesse, du'titulaire d'une
pension d'invalidité est liquidée, soit normalement à l'âgé de'
soixante ans, soit, avec une réduction, dès la liquidation définitive
de la pension d'invalidité en cas d'incapacité-permanente et abso-
lue de travail. Dans les deux cas, elle entre en compte dans le
chiffre de la pension d'invalidité. »

,

Risque-vieillesse. ;'-
,

".'

«4ri. 13. — 1. L'assurance-vieillesse garantit une pension de
retraite au salarié qui à atteint l'âge de soixante ans.

« 2; L'assuré peut ajourner la liquidation de sa pension. Pour
les assurés de la période transitoire, un délai minimum de cinq ansde-versements est exigé pour ouvrir le droit à la pension de
retraite. » .

« Art. 14. —• Ainsi modifié :

« 1. Sur le montant de la double contribution prévue à l'article 2,
il est affecté à la constitution d'une rente viagère de vieillesse au
profit de l'assuré, une somme fixée annuellement par décret et qui
ne sera pas inférieure à 3,60 p. 100 du salaire de base pour les
assurés ayant atteint ou dépassé trente ans et à 2 p. 100 dû salaire
de base pour les assurés n'ayant pas atteint cet âgé; pour les assu-
rés ayant atteint ou dépassé trente .ans, la .différence éventuelle
entre la part affectée au risque vieillesse en vertu de l'article 2,
paragraphe 3, etla somme fixée par décret sera versée au fonds de
rnajoration et de solidarité; pour les autres, la même différence est
versée jusqu'à concurrence de 1,60 p. 100 ,du salaire de base au,
fonds de majoration et de solidarité et, pour le surplus, au-fonds
de garantie et de compensation. Les versements sont capitalisés à
un compte individuel d'assurance à capital aliéné ou réservé au
gré de l'assuré,

« 2. Les tarifs d'âssurance-vieillesse sont calculés, dans les con-
ditions déterminées par le règlement général d'administration
publique, d'après le taux d'intérêt des placements et, provisoire-
ment, suivant la table de mortalité delà population masculine et
féminine, établie par la statistique générale de là France, t,able
dite P. M. F. , ' ; -

' '
... ,

« Toutefois, après dix ans d'expérience, les caisses d'assurances
vieillesse ou d'assurances vieillesse et invalidité, dont les adhérents
eeralent reconnus appartenir en majorité'à la métallurgie, à la
verrerie, aux produits chimiques ou-autres professions analogues
entraînant une mortalité supérieure à, celle prévue par la table
P. M, F. pourront être autorisées à faire usage de tarifs spéciaux
approuvés par le ministre du travail.

«Une liste de ces professions sera dressée par les soins du
conseil supérieur de statistique, de la commission supérieure des
maladies professionnelles et du-comité consultatif des assurancescontre les accidents du travail'et approuvée par le ministre du tra-
vail.

' ; • '•;•! ;,""'
-, ..

.-' ';

, « En aucun cas, l'application de ces' tarifs ne pourra entraîner
un relèvement des charges normales du fonds de majoration etde solidarité. ...«3. Le taux d'intérêt des tarifs est gradué par chiffre pair dedécimes. Les tarifs comportent des prorata au décès, ils ne com-prennent que des âges entiers, les versements étant considérés
comme effectués par les intéressés à l'âge qu'ils ont accompli au



— 13 —

cours de l'année, dans laquelle les versements sont reçus par l'or-
ganisme d'assurance.

« 4. Les tarifs ne comportent pas de chargement pour les frais
d'administration des divers organismes; ceux-ci sont couverts par lé
fonds de majoration et de solidarité. »

« Art- 15. — Ainsi modifié : '

« 1. Pour tout assuré pouvant justifier, à l'âge de soixante ans,
ou jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans, d'au moins trente années
entières de versements correspondant chacune à un minimum de
deux cent quarante cotisations journalières, la pension de vieil-
lesse ne sera pas inférieure à 40 p. 100 du salaire moyen annuel de.
base résultant des cotisations d'assurés obligatoires payées chaque
année depuis l'âge de seize ans. .

« La pension est augmentée d'un dixième pour tout assuré de
l'un ou de l'autre sexe ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à
l'âge de seize ans. Lorsque le père et la mère ont droit en même
temps à la majoration de 10 p. 100, il n'est attribué qu'une majo-
ration de 10 p. 100 portant sur la pension dont le montant est le
plus élevé.

.
- »

'.
« 2. Pour les assurés de la période transitoire qui, depuis la misé

en vigueur de la loi, auront effectué chaque année sur les salaires
professionnels qui constituent leurs principales ressources, les ver-
sements correspondant au moins à deux cent quarante jours1 de;
travail, la pension ,de vieillesse, calculée conformément aux para-
graphes 1er et 2, sera égale à autant de trentièmes de la pension
normale que l'assuré aura effectué d'années de versements, sans
que le chiffre puisse être inférieur à 600 fr. Pour le calcul du mini-
mum, les versements sont considérés comme effectués à capital
aliéné. '

« 3. Les salariés, âgés de soixante à soixante-cinq ans au mo-
ment de la mise en vigueur de la loi, non bénéficiaires ou non
susceptibles de bénéficier d'une allocation ou d'une bonification de
la loi du 5 avril 1910, et qui, continuant à travailler, rentrent dans
les conditions de l'article 1er, paragraphe 2, pourront entrer dans
l'assurance obligatoire, pour le risque vieillesse seulement,' en
versant, pour les professions autres que les professions agricoles,
la cotisation ouvrière totale prévue à l'article 2, paragraphe 2, et,
pour les professions agricoles et assimilées, une cotisation égale
à la moitié de la précédente. '

« Ceux qui auront effectué ces versements pendant cinq ans,dans les conditions prescrites par la loi, auront droit à un mini-
mum garanti de pension de 500 francs.

« Art- 16. — La pension est payable, par trimestre échu. Les
arrérages sont dus à partir dû premier jour du mois qui suit celui
au cours duquel l'assuré a atteint l'âge servant de base à la liqui-
dation.

« Art. 17. — Ainsi modifié :

« L'assuré peut demander la liquidation anticipée de sa pension
à partir de l'âge de 55 ans s'il a versé pendant 25 ans au moins

. depuis l'âge de seize ans. Cette dernière condition n'est pas exigée
des anciens combattants titulaires de la carte. Toutefois, les minima
garantis sont l'objet d'une liquidation ramenée à ce même âge et
réduits en conséquence. » -
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:« Art. 18!. — Ainsi modifié :

« 1. L'assuré qui réclame la liquidation, de sa. pension de vieil-
lesse à capital aliéné peut demander

:

« a) D'affecter la valeur du capital de sa rente, viagère',, pour
la partie excédant 1.000 francs de rente, à l'acquisition d'une terre
ou d'une habitation, qui deviendra inaliénahle et insaisissable dans
les conditions déterminées par la législation sur la constitution
d'un bien de famille-insaisissable. Ce remploi est subordonné à l'ac-
ceptation de la caisse d'assurance et doit être effectué sous son
contrôle;

,
«. b) Que le capital.représentatif de sa pension serve à la cons-

titution d'une rente réversible, pour moitié sur la tête de son con-
joint survivant, avec jouissance pour ce dernier au plus tôt à ein-
quante-cinq ans. Dans ce cas, la pension subira une réduction qui
sera' calculée d'après les tables et tarifs déterminés par le règle-
ment général, d'administration publique et de telle manière qu'il,
n'en résulte pour la caisse aucune charge supplémentaire.

• <o
2. L'assuré qui demande la liquidation de sa pension peut:

conserver -pour lui et son conjoint le, bénéfice de l'assurance-ma-
ladie.

: «. A cet effet,, il doit, dès la liquidation de sa pension,, verser cha-
que mois à sa caisse d'assurance une cotisation mensuelle de 15 fr.
au moins; il aura, droit aux. prestations en nature de la présente-
loi.,

... « Sur lés ressources prévues à l'alinéa ci-après, le fonds de mar,
joration et de solidarité verse trimestriellement à la caisse d'assu-
rance, une subvention égale à 6. fr. par mois.

« L'Etat rembourse, chaque année, an fonds de majoration, le,
montant des dépenses supportées par lui de ce chef. »

Risque-décès. *

« Art. 19. —1- L'assurance-décès garantit aux ayants droits'-
de: l'assuré le paiement,, à son décès, d'un capital fixé à 20 p. 1O0Î
de son. salaire annuel moyen, évalué^ comme, il est dit à. l'article 10>,.
paragraphe 4.

« 2. Ce capital ne sera pas inférieur à 1.030 fr., lorsqu'il s'agit
d'un assuré qui, depuis son immatriculation, a régulièrement:
effectué les versements annuels. Toutefois,, le capital ne pourradépasser les deux tiers du salaire réel du décédé.

.
«3. Le versement du capital sera fait au conjoint survivant ou;

aux descendants ou, à leur défaut, aux ascendants, qui étaient, auijour du décès, à la charge de l'assuré.
« 4. Pour ouvrir le droit à l'assurance-décès, l'assuré doit avoir

été immatriculé depuis un an au moins et satisfaire aux conditions
prévues à l'article 5, paragraphe 2, delà présente-loi. '

Charges de famille.

«Art. 20. —1. Les assurances sociales: contribuent aux; charges
de famille de l'assuré, à l'aide d'allocations payées, par le fonds.de
majoration et.de solidarité.

« 2. Par charges de famille, on entend les enfants de plus de
six semaines et de moins de seize ans, non salariés, à la charge de
l'assuré, qu'ils soient légitimes, naturels, reconnus, recueillis,
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adoptifd on pupilles, de la .Nation,dont l'assuré .est tuteur et,.«rai
sont à sa charge.

« 3. Les. allocations sont dues en cas de maladie', d'invalidité,
de grossesse ou de décès et représentant pour chaque -enfants :

«il 0 Une majoration de l'indemnité jfflurnalïère égia&e à 1 fr.;
«,2° Une -majoration de pension d'invalMit-ë fixée à 100 fr. par

an;
« 3° Une majoration du capital au décès égale à 100 fr.

. .

« 4. Lorsque, dans une famille, le mari et la femme ont droit
en même temps aux prestations des assurances, il n'est .attribué
.qu'une majoration pour charges de famille.

« 5. Les veuves ides assurés-ayant au moins trois lenfamits vivants,
légitimes, reconnus ou adoptifs, de moins de treize:ian:s, qui étaient
a la charge de l'assuré et .qui restent à leur charge, ont droit,à une
pension temporaire d'orphelin

.
pour chacun /de. leurs entants ,de

moins de treize ans au delà du'second. ;'

« Lorsque les enfants d'un assuré ou d'une assurée sont orphe-
lins de père et de mère, chacun de ceux .d'entre«eux qui sont âgés de
moins de treize ans a droit à une pension temporaire d'orp'beiin.'.

« Sont assimilés aux enfants <àe moi» de treize ans, ceux de
moins de seize ans pour lesquels il sera justifié qu'il a été passé
un contrat écrit d'apprentissage ou. qu'ils poursuivent des études
dans des établissements d'enseignement publics ou .privés o.u qu'ils
isont infirmes ou atteints d'une maladie Incurable, sauf le cas pu
ils seraient hospitalisés aux frais de l'Etat,, du département ou dé
la commune.

« Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux .assurés ayant versé; ait
.moins une année de cotisation. ''..', .,,.'.','

« 6. Les pensions d'orphelins prévues par la prêSfiime ici *se
.cumuleront avec les allocations de la loi du 14 juillet 1913, avec
celles de la loi du '22 juillet 1923, avec celles allouées aux pupilles
de la nation au titre delà loi du 27 juillet 1917, et avec les pensions
d'orphelins prévues par la loi du 31 mars 1919, mais elles ne se
cumuleront pas avec les pensions versées paT l'Etat, les départe-
ments ou les communes aux orphelins de- leurs fonctionnaires et
employés. vr/ma

« Dans le cas, toutefois, où les pensions versées par l'Etat, les
départements ou les communes seraient inférieures aux,pensions
d'orphelins prévues par la présente loi,' les orphelins ou leurs'ayants
droit recevraient la différence existant entre les.deux çà^égpqe.s, de
pension. :

,:
'^:;:. .."' !1(1i,

« 7. Le montant des pensions d'orphelins prévues par-; la-:.i;prfr-
îsente loi ne peut être inférieur à 120 fr. par an et par: enfant Béné-
ficiaire :de ladite pension. » ,, : ,; ,'.;-;'

« 8. Les pensions d'orphelins ci-dessus visées seront soumises
aux règles d'applicatioïi prévues par le paragraphe 4 de l'article 1"
et par les articles 4 et 6 de la loi .du 22 juillet 1923.

Djvits des chômeurs à l'assurance.

" Art 21. — Ainsi modifié :

« Tout assuré obligatoire de nationalité française, se trouvant
en état de 'chômage 'involontaire par.manque ,de travail et inscritiun office de placement, a droit, pour une .durée maximum .de
«quatre mois par période de douze mois, au versement pour son
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compte de la double contribution prévue à l'article 2 de la présente
loi. »

« Art 22. — Ainsi modifié :>

« 1. Pour bénéficier des avantages prévus à l'article précédent,
l'assuré devra compter, immédiatement.' avant la période de chô-
mage, une année entière d'affiliation ininterrompue aux assurances
sociales et remplir les mêmes conditions de cotisations-'que celles -

imposées pour l'assurance-maladie.

« Art. 23. — Ainsi modifié :

« 1. La garantie prévue aux articles 21 et 22 est assurée au
,

moyen d'un prélèvement de 1 p. 100 sur les versements opérés en
vertu de l'article 2 de la présente loi.

«. 2. Les ressources ainsi produites seront affectées au fonds de,
majoration et de solidarité, à un compte spécial financièrement et
juridiquement séparé des autres ressources des assurances sociales.

« 3. Les cotisations né seront versées que dans lès limites des
ressources prévues au paragraphe 1J? et seront éventuellement l'ob-
jet d'une réduction proportionnelle.

« 4. En outre,, lorsque le compte spécial prévu au paragraphe -2
ci-déssus présentera un solde actif supérieur au total des verse-
ments reçus au cours de la dernière année inventoriée, il pourra,
sur l'excédent et après avis de "la section permanente du conseil
supérieur des assurances sociales, être alloué des subventions aux
institutions et aux caisses visées à l'article 24 ci-après. Le montant
de ces subventions ne pourra dépasser 33 p. 100 des allocations
payées au cours de la dernière année par ces mêmes caisses où
institutions.. '..--...

« 5. Le décret prévu à l'article 29, paragraphe 3, fixera les
conditions d'application des paragraphes 3 et .4. dû présent article. »

','. « 4ri. 24.—Ainsi modifié :

s:! « Sont autorisés à effectuer les versements, en, cas de chômage
prévus à l'article 2, paragraphe 10 :

;- i-'" « ,1?! Les fonds de chômage créées -par les départements et les
"communes;

. „

;;"" «;"2°.'Lès caisses spéciales annexées à,un syndicat professionnel,
à une union de syndicats de même profession, où industrie,'.ou "à
une société de secours mutuels composée de membres exerçant en
majorité la même profession ou industrie et constituée conformé-
ment aux dispositions de la loi du 21 mars 1884, modifiée par celle
du 12 mars 1920, et la loi du 1er avril 1898, pu à une caisse d'assu» »

rance ou de réassurance mutuelle agricole régie par la loi du
4 juillet 1900. »

« A ri. 25. — 1. L'office central et les offices régionaux de la
main-d'oeuvre sont chargés du contrôle : a) des institutions et
caisses visées à l'article 24'et admises ,à recevoir des subventions;
b) des assurés en chômage.

.

,.'.« 2. Un règlement d'administration publique "déterminera les
mesures d'application des dispositions prévues aux articles 21 à 25
inclus:et notamment les conditions et délais d'inscription des chô-
mëurs-à l'office de placement, les obligations des chômeurs en ce

''ryf'-' ..'
•

'.-.. .' -..



— 17 —
qui concerne leur participation aux travaux de secours, les condi-
tions d'organisation, d'autorisation et de fonctionnement des insti-
tutions ou caisses de garantie contre le chômage ainsi que les,
mesures de 'contrôle auxquelles elles seront soumises. »

TITRE II '

DES CAISSES D'ASSURANCES

«Art 26. —Ainsi modifié :

« 1. La gestion des assurances sociales est confiée : 1° à des
caisses primaires qui, sous réserve des exceptions prévues au para-
graphe 9 du présent article et à l'article 44 en faveur de certaines
caisses, fonctionnent dans le cadre départemental; 2° à une caisse
primaire interdépartementale ou exceptionnellement interdéparte-
mentale. Ces organismes sont constitués et administrés conformé-
ment aux prescriptions générales de la loi du 1er- avril 1898 sur les
sociétés de secours mutuels, sous réserve des dispositions de la
présente loi. Ils fonctionnent, pour la couverture des risques et
l'attribution des prestations, dans les conditions de la présente loi.

<(
2. Les caisses primaires ont pour objet la maladie, la mater-

nité, le décès et les soins aux invalides et pour celles visées auparagraphe 4 du présent article, soit la vieillesse, soit la vieillesse
et l'invalidité. Les mutualités maternelles actuellement existantes
pourroht, sur leur demande, recevoir d'une caisse primaire de
répartition la fraction, déterminée par décret, de cotisation affé-
rente à la maternité, qu'elles couvriront librement dans les termes
de la loi. Les sociétés ou unions de sociétés régies par la loi du
lar avril 1898, les syndicats professionnels et unions de syndicats
régulièrement constitués en application de la loi du 21 mars 1884,
ainsi que les caisses d'assurances ou de réassurances mutuelles
agricoles visées par la loi du 4 juillet 1900 et leurs unions peuvent
fonder une caisse primaire pour les. assurés appartenant à ces
organisations et les membres de leur famille. Les assurés peuvent
se grouper spontanément pour la création d'une caisse primaire.
Les caisses primaires doivent assurer soit directement, soit par
l'intermédiaire de sections locales, le service local des prestations.
Toutefois, lorsqu'elles sont fondées par des caisses de réassurances
constituées en application de la loi du 1er avril 1898 ou de la loi
du 4 juillet 1900, elles sont admises à assurer ce service par l'inter-
médiaire des organismes locaux affiliés auxdites caisses de réas-
surance. ,

« 3. L'assuré qui, trois mois avant la mise en application de la
loi, appartiendra en qualité, soit de membre participant, soit de
membre honoraire, à une société de secours mutuels fonctionnant
dans les conditions de la loi du 1er avril 1898, est présumé, sauf
désignation contraire de sa part, exprimée au plus tard un mois'
avant la date de mise en vigueur de îa présente loi, faire choix '

de la caisse primaire à laquelle cette société, ou l'union dont elle
fait partie, se rattache par. un lien effectif. La présomption d'affi-
liation .oue en faveur des mutualités maternelles existantes. Si
l'assuré est affilié à plusieurs sociétés de secours mutuels, il yxHv^"
que éventuellement celle dont n'entend dépendre pour la prés<&$S!> '*
tion d'affiliation. AÇ5

. f

« 4. Les caisses mutualistes de retraites ouvrières consiijjiéès' /','
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en- àpplieàtiQh-dé''ïa?loi du 5 avril 1910 et les caisses autonomes de>
la'loi du 1er- avril' -1898, déjà autorisées ou en instance de l'être

1,

pourront être admises- à pratiquer, comme caisses primaires1,
les

assurances-vieîilésse ou vieillesse et invalidité: Les caisses ê&
retraites ouvrières visées aux alinéas 3 et suivants de l'article 14
de la loi du 5 avril 1910 pourront, à cet effet, soit se transformer
en caisse primaire admise à pratiquer l'assurance-vieillesse ou l'as-
surance vieillesse et invalidité, soit fusionner avec une caisse exis-
tante, mais devenue caisse primaire d'âssurance-vieillesse ou d'as-
surance vieillesse et invalidité. Les adhérents aux caisses de
retraites ouvrières qui seront admises à pratiquer les assurances
vieillesse et invalidité bénéficieront de la présomption d'affiliation
prévue au paragraphe précédent.

« 5. La caisse primaire départementale est chargée des risques
de répartition pour tous les assurés non, inscrits à une autre caisse;
primaire.

« Pour les risques de capitalisation, lés assurés-, non affiliés
aux caisses prévues au. présent article et à l'article 44 sont inscrits'
à la caisse, nationale des retraites pour la vieillesse, qui ouvrira
dans ses écritures, une section spéciale pour l'es opérations affé-
rentes à la présente loi.

«_ Toutefois, dans le département où se trouve le siège d'une
ancienne caisse départementale ou, régionale de retraites ouvrières
qui aurait fusionné avec une caisse autonome de la loi' du 1er avril
1898, autorisée à pratiquer comme, caisse primaire les assurances
vieillesse et invalidité, lesdits assurés seront inscrits à. cette der-
rière caisse.

<( Dans chaque département, un comité consultatif der six mem-
bres, composé pour la moitié: d'assurés affiliés à la caisse nationale
les retraites pour la vieillesse, de deux employeurs et d'un repré^
sentant de la commission supérieure de la caisse; nationale des
retraites: pour la vieillesse, délibère sur les questions qui lui sont
renvoyées pour avis par cette dernière et notamment sur les place-
ments visés à l'article 31, paragraphe lar, 2" de la, présente loi. Les
représentants des; assurés et des employeurs sont élus par lés conr
seils d'administration de la caisse départementale et des caisses
primaires dont les affiliés sont en miajorité inscrits, à, la caisse'
nationale des retraites pour la. vieillesse.

« 6. Aucun des organismes énumérés aux paragraphes qui pré-
cèdent ne peut créer de pharmacies.

<( 7. Les caisses primaires sont administrées à l'origine 'par le
conseil d'administration de l'organisme qui les, constitue, jusqu'à
la tenue de .la première assemblée générale des membres partir
cipants de la caisse primaire et des autres membres de l'organisme
fondateur; Cette assemblée général élit, dans- un délai de- trois
mois à compter de la mise en vigueur de la présente loi, le conseil
d'administration de la caisse. Font partie de cette assemblée géné-
rale, à la fois les assurés et les autres membres de 'l'organisme
fondateur. Les assurés, membres de l'organisme fondateur,, ont
droit à une voix supplémentaire pour l'es élections au conseil d'ad-
ministration. '

« Tous les membres de droit'de cette première assemblée géné-
rale et les membres de la caisse primaire pour les assemblées
ultérieures pourront Se faire représenter par les délégués désignés
dans des conditions fixées par décret.

•

<(
8. La caisse départementale est administrée à l'origine par un

conseil de direction dont le président et lés membres, désignés par
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le .ministre du travail,,sont présentés .par l'union départementale
.ou les unions départementales des sociétés de secours mutuels, les.
.caisses mutuelles agricoles et les syndicats professionnels' ouvriers.
11 est procédé dans un délai de tao'is mois, ,à compter de la mise
en vigueur de la présente loi, à l'élection .du conseil d'administra-
tion'définitif.

•
'

« 9. .Le conseil .d'administration définitif de la caisse départe-
mentale et des ^caisses primaires îdoit comprendre dix-huit .mem-
bres au .moins, dont là moitié au moins d'assurés, élus, et, à titre'xie-
.memtores honoraires

;
admis par l'assemblée,générale avec ou saris

paiement de cotisation, deux praticiens'choisis sur une liste pré-
sentée par les syndicats .professionnels prévus à l'article 4 ayant

'passe une convention-avec la', caisse -et, ;àr défaut de convention,,
Choisis par les autres membres, et, sauf dans les -caisses primaires
fondées par les assurés, au moins six représentants des employeurs
choisis par les. employeurs d'assurés affilies à la caisse ou qui -en
en dépendent.

« Toutefois, les caisses fondées par des sociétés de secours mu-
tuels peuvent décider statutairement qu'elles, seront administrées
par le conseil 'd'administration de la société, de secours mutuels,
sous réserve que ce conseil comprenne au moins moitié d'assurés.

« Les caisses fondées par les sociétés yde secours mutuels exis-
tant avant l'application de la loi auront la même circonscription
territoriale que lesdites sociétés.

.

(( 10. Les caisses départementales et primaires n'ont pour objet
que les .-assurances'sociales instituées par la-présente loi. Toutefois,
les caisses primaires-vieillesse peuvent gérer Tes versem/ents effec-
tués pour l'assurance-vieillesse par les'mehîtoes des mutualités sco-
laires 'âgés de moins de quinze ans. Les caisses départementales
et primaires assurent le service des prestationsr:soit par leurs-See^
tion locales, soit par des sociétés de secours mutuels, -soit par l'in-
termédiaire des caisses primaires. ' ;,-

« 11. Lé bénéfice de l'article 40 de la loi du' 1er avril 1898 est
étendu'aux-caisses d'assurances et de réassurances mutuelles agri-
coles régies par la loi du 4 juillet 1900. »

« Art. .27.—- Ainsi modifié :

« 1. Les caisses primaires départementales, et autres caisses pri-
maires doivent, préalablement à leur fonctionnement, être agréées
ipar le «ministre du travail, conformément aux dispositions déter-
minées ; par le .règlement ,général d'administration publique qui
fixera également les conditions à remplir par les sections locales.
;d'attribution de prestations.

tu 2. -.En cas de refus di'agrëment d'une caisse dans les trois mois
iêe la demande, un recours peut -être formé devant le conseil
^Etat/sans ministère d'avocat .et avec dispense de tout droit, dans
le délai de deux mois après la notification du ministère du travail.

« 3..,Lorsqu'une caisse .primaire cesse de remplir ses engage-
ments ou les,conditions auxquelles est soumis son fonctionnement,
e.u lorsque les irrégularités ,ou un défaut d',équilibre sont constatés,
l'agrément peut être retiré par décret rendu sur la proppsitiott dû
ministre dû travail, ;et conformément à l'avis du conseil supérieur
des assurances sociales et sauf recours devant le conseil d'Etat. «

« Art 28. -— Ainsi modifié :
.

« 1.'Le service départemental fait/porter, par les soins de la.
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caisse des dépôts et consignations, au crédit des caisses primaires,
pour chacun des adhérents à ces caisses, la portion de cotisation
afférente aux risques qu'elles sont autorisées à couvrir et sous
réserve, de l'application des articles 32, 69 et 70. ...-

« 2. Il provoqué le créditement par la caisse générale de garan-
tie des remises de gestion à allouer à chaque caisse; les bases
d'attribution de ces remises sont fixées, en ce qui .concerne les
risques assurés, par décret rendu sur la proposition du ministre du
travail. Les; caisses rétrocèdent aux organismes ou sections char-
gés -du service local.des' prestations une partie des remises de, ges-
tion ainsi attribuées ;..'"' ., .

" ' '

.'.:':'..'«-3. Les caisses primaires peuvent se grouper en unions régio-
nales', notamment en vue de réaliser des oeuvres d'intérêt commun,
.telles que : organisations d'hygiène sociale, oeuvres d'assainisse-
ment établissements de-prévention et de ,cure, sânatorïa, dis-
pensaires, maisons de convalescence et de retraite. »

'-.'. « A ri. 29, — Ainsi modifié :"" ; -
'

,'.-.-« 1° Les caisses d'assurances doivent ouvrir des'.comptes spé-
ciaux: 1° àTassuranee-maladie; 2° aux soins aux invalides; 3° à,
l'assurance-maternité; 4° à l'assurance-décès; 5° à l'assurance-
invalidité; 6° à l'assurance-vieillesse; 7° au service de la garantie
des droits à l'assurance,- en cas de chômage; 8° aux chargés de
famille.

. . .
-

, .

;

« 2. Les caisses primaires et'leurs unions jouissent de là person-
nalité civile.-Elles; ont une personnalité juridique distincte de la
société ou de l'union des'sociétés qui les ont formées. Elles sont
représentées en justice par un représentant légal désigné dans les
conditions fixées par le règlement général d'administration publi-
que. Elles fonctionnent sous la surveillance et le contrôle de l'Etat,
qui est exercé par le ministre du travail et parle, ministre des
finances. .,-.'-. ,'-'.. " '.

« La caisse générale de garantie reçoit communication des rap-
ports relatifs à la situation financière des caisses. » '

« 3. Un décret rendu sur la proposition des ministres du travail
et,des finances -fixe les règles relatives à la comptabilité des caisses

"d'assurances et de leurs unions, à l'établissement,de leur situation
active, et passive.

-
' '

"'' «4. Les caisses ne peuvent, en aucun cas, allouer un traitement
à leurs fondateurs et administrateurs. Il ne sera accordé de traite-
ment qu'aux agents et-employés des caisses.

«5. Elles ne peuvent, ,'en' aucun cas, affecter. à la gestion un
pourcentage de frais supérieur à celui qui sera, fixé, pour les diver-
ses caisses, par décret rendu, sur, la proposition du. ministre, du
travail danslâ limite .d'un maximum égal à 3,50 p. 100 des cofi-
s'âtiohs reçues. ; '-.'

.
-

,-:':::«S4r.t'.'-3Q,' — -i.-.-Les caisses d'assurances doivent déposer, soit
àlacaisse dés dépôts et consignations, soit àla Banque de France,
les sommes qui dépassent le chiffré de l'encaissé qu'elles-sorit.auto-
tisées à conserver. La caisse des dépôts «eh. fait, emploi dans les
conditions prévues à l'article, 41 ci-après; elle garde en dépôt le
portefeuille d'ës'dites caisses.

' « 2. Les sommes non employées sont versées en compte courant
au Trésor, dans les limites d'un maximum et à un taux d'ihtërê/

"fixés annuellement
- par là loi de finances. „'
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,
« 3. Les sommes déposées par les divers organismes, eh appli-

cation de la présente loi, à la caisse des dépôts et consignations,
ne..donnent pas lieu aux bonifications d'intérêt ou majorations
pouvant résulter d'autres lois.

« 4. Le règlement, général d'administration publique détermi-
nera les mesures d'exécution relatives à la gestion' financière dés
fonds des caisses d'assurances. »

« Art 31. — Ainsi modifié :

« 1. Les disponibilités des caisses d'assurances sont employées
en tenant compte de la nature et de l'importance des risques assu-
rés par les. caisses :

« 1° Eh valeurs d'Etat ou jouissant de la garantie de l'Etat,
en valeurs étrangères dans des conditions à fixer par. un décret
rendu sûr la proposition des ministres des finances, du travail et
ies affaires étrangères en obligations foncières ou communales du
Crédit foncier, en acquisitions d'immeubles et en obligations dès.
grandes compagnies de chemin de fer d'intérêt général;

« 2° Jusqu'à concurrence de moitié,.sur la désignation des cais-
ses et sous la seule réserve des approbations prévues aux alinéas
suivants ':...-

« a) En prêts aux départements, communes, syndicats de com-
munes, colonies, pays de protectorat, chambres de commerce,x
chambres d'agriculture, chamsbres de métiers ou tous autres éta-
blissements,,publics ou en valeurs jouissant de la garantie de ces '
établissements; •

« b) En prêts;; aux offices, sociétés et fondations d'habitations à
bon marché et sociétés de crédit immobilier dans les conditions pré-
vues par la loi du S décembre.1922 sur les habitations à bon marché
et la petite propriété et aux sociétés et institutions prévues par la
loi du 5 août 1920 sur le crédit mutuel et la coopération agricoles,
ainsi qu'aux institutions de prévoyance et d'hygiène sociales recon-
nues d'utilité pubfiqâïë;

, « c) En souscripjtïpns de bons et d'obligations de la Caisse natio-
nale de crédit agricole, ainsi qu'en souscriptions d'actions, d'obli-
gations et de parts des sociétés visées par la loi du 5 décembre 1922
sur les habitations, à bon marché et la petits propriété, et par la
loi du 5 août 1920 sur le crédit mutuel et la coopération agricoles.
Les- actions et les parts ainsi acquises devront être entièrement
libérées, et leur montant ne devra pas dépasser les deux tiers du
capital des sociétés ci-dessus,'susceptibles d'obtenir une subvention
de l'Etat ou un prêt à taux réduit de l'Etat ou de la caisse nationale
de crédit agricole dans les conditions prévues par la loi du 5 dé-
cembre 1922 ou par la loi du 5 août 1920;'

« d) En acquisitions de terrains ou d'immeubles, sous réserve
de l'acceptation de la caisse générale de garantie.

« La construction ou l'aménagement d'établissements hospita-
liers'de prévention où de cure ne pourront s'effectuer dans les villes
où siège une faculté ou une école de médecine qu'après avis des
commissions administratives des hôpitaux et. des conseils de faculté'
ou écoles de médecine;

.
.'.'•-.•

« e) En acquisitions de terrains à reboiser ou de forêts exis-
tantes, après avis favorable du conseil supérieur des assurancp*
sociales;

•<
f) Enfin, en toutes valeurs reçues en garantie par la Banque
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..,,-;- p ,.3e {France, 'àfnsl •'qu'en première "hypothèque .sûr la .;propriéJ"é:-sn-
'France

,
jùsqù'à 'concurrence d'un,,montant global de '50 p. 100 vdèia

waleûr-âei immeuble, 'sous réserve d'acceptation de la .eaisse..géné-,
raie de garantie. <"'''"''.-

« iEn ee-.qùiconeerneles.placementsprévus-aux:alinéas a, 4», ç,
d, e, ,f, le taux d'intérêt consenti ne .peut -être inférieur îàiûn taûs
minimum fixé, au début de chaque année, ;par ;ùn;décret renduasur
va proposition des ministres des finances et du travail.

« Les caisses d'assurances auront le .droit de purger les hypo-
thèques légales connues ou inconnues pouvant grever les immeu-

''tsïes-qui seront arectés ajïa garantie hypothécaire des «prêts qu'elles
auront consentis.

«Pour arriver à la purge, elles auront à observer les forma-
lités prescripes .par les .articles 19 à ;25 inclus, du décret du-28 fé-

ivrier 1852.

•« ;2. Tous lés actes relatifs
• aux 'acquisitions ;.d!immeubîes et aux

!prêts ci-dessus prévus sbiit exempts des droits de :timbre, d'enre-
ïglstrement et de la'taxe hypothécaire.

.

« 3. Les caisses disposent, dans les conditions prévues à l'arti-
cle 17'de la loi-du lsr"âvrll 1898, sans être soumises aux 'règles
'-d'emploi-'fixées au présent article,-des dons'-et legs reçus .par
elles. » '

-«•Art."••32. — Ainsimodifié-.:

'« Sur le montant des •'cotisations qui'doivent revenir aux' caisses
primaires' pour les ^services de répartition, -e-est-à-dire pour lès-
assurances maladie, maternité, décès et soins aux invalides, il est
retenu, à .titre de .garantie .et de ' compensation, :5 sp. lOOauiprofit
d5une « nnion départementale «u interdépaïtêmëntale des .'caisses
^assurances sociales ;pour la réassurance », 'dont la. constitution
et le «fonctio.nneoeent!,serohtfixés ipar .décret, -:efc 5>p. 100 au :profit da
.fonds .de garantie r;et de compensation, i» ;

«
À ri. 33. — 1. Sur les excédents annuels ,dé.ïeeettes afterents

aux services de répartition seront effectués lés .prélèvements obli-
"gâtoires ci-àpfès :' 1° '20p. 100 au profit duionds 4e réservé générale
;prqpre k chaque caisse, 'jusqu'à ce que la valeur de ce- fonds attëi
gne une somme égale au produit des cotisations' -de la .dernière
année inventoriée; 2°'3 ,p'. 100 au,profit du fonds .de majoration et
de solidarité; '3° 2,p. '100 aufpïo'fit du 'fonds de garantie .et-dé com-
pensation.

• •;. : -

:«-2. .Le solde'peutiêtre affecté, en tout ou en partie, àuneaùg-
mentation temporaire des prestations;de la caisse, tout À'abord *
l'attribution de primes d'allaitement;et de bons de lait;aux iemmes
non assurées des assurés, <sûùs ; réserve de l'application .des dispo-
sitions du.paragraphe 6-de.l'article 4, à une diminution du;,pour-
centage "rhis. à la charge des assurés ,pour les frais médicaux .-et
pharmaceutiques ;èt notamment pour'la maternité, 'à une partici-
.pâtion. plus'élevée aux frais,médicaux et pharmaceutiques à prévoir
en' faveur "des retraites,parle fonds de majoration•ou de, solidarité,
à ,des allocations supplémentairespour .ascendarits,,QÛ enfants .âgés
de plus de seize ans à la charge de l'assuré, .où sà\là.'constitution
de réserves propres à régulariser ces augmentations..'Le- solde sus-
visé afférent aux ''services ;de répartition .peut,r'-eMïpàjms, .être em-
pWyë, jùsqû*à concurrence des;trois quarts, -à distrjiimer des iris-
teurnes aux cotisants.

«'3. 'Sûr les excédents d'actif ressortant du bilan, des prélève-
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-H9ç»ts-pourront, à; partiri délaidixième année, être; effectués- parles,
caisses;-dont l'actif dépassera; le passif de 10 p; 100 au moins pourla vieillesse,et de 30- p, 100; au.moins pour l'invalidité; sans que ce»/
prélèvements puissent

•
jamais: abaisser ces- excédents an^déssc-ûsi

de-ce»;; limites.,Sur chaque prélèvement, il sera réservé une fraction,
•de 6 p. 100 au profit dû fonds, de •majoration; et de solidarité; et une,'
fraction de 4 p. 100 au profit dû fonds de garantie, e,t de compen-
sation. ;

« Les caisses dlassùrance-vieillesse, ou d'assurance,vieillesse et,
invalidité, autorisées à faire usagé de tarifs spéciaux dans, les CG-À-
«litions prévues à l'article 14, paragraphe 2, pourront, après auto-
risation du ministre du tra,vaiî, affecter les, prélèvements prévus à.
l'alinéa précédent, soit àl'anticipâ.tion delaliquidation des rentes,
viagères: de- vieillesse, à partir de 5$ ans, soit à une augmentation,
désdltes rentes à 60 ans.

.«'4, Les caisses: d'assurances peuvent également employer leur
solde à créer ou développer des oeuvres de maternité et d'enfance,
•des. hôpitaux, sanatoria préventoria, dispensaires^ maisons

>
de

convalescence ou de retraite et autres institutions d'hygiène^
sociale-et de prophylaxie; générale,

«5. Si l'établissement des comptes fait apparaître un déficit,
il peut y être fait face par un prélèvement sûr les réserves crééesà cet effet et sur le fonds, de réserve générale; :

« 6, Des avances remboursables dans les conditions à fixer par,décret rend» sur la proposition des ministres du travail et des,
finances pourront être consenties à la caisse, dontla situation est-
déficitaire, parla, caisse générale, de garantie, qui peut prendre à;
son égard tontes mesures de, contrôle jugées utiles, poursuivre les,
•administrateurs, en cas de faute lourde et personnelle, comme civi-
lement responsables de leur mauvaise, gestipn, élever de. 5, p. 100 le
montant dû versement prévu à son profit par, l'article 32, imposer,
A la caisse déficitaire là réduction des prestations et, en second,lieu, l'augmentation des cotisations dans les conditions prévues au
paragraphe 8 du présent article. Tout refus d'avances remboursâ-
mes de la part de la caisse générale de garantie -donnera lieu à
l'ouverture: d'une procédure de retrait d'agrément conformément
aux;diç.ioMtiqn&del'article. 27,:, paragraphes.

«; 7. Les excédents, le solde ou le déficit s.us.visés spnt ceux quefont apparaître les résultats delà situation annuelle arrêtée parle
•conseil d'administration de la caisse dans les conditions fixées selon
les.dispositions de l'article.29,, paragraphe 3,

« 8. Les prestations de la présente loi sont garanties seulement
dans la limite; des ressources prévues par ladite loi.

«S'il est constaté, soit une insuffisance dépassant à la fois les
possibilités financières des caisses d'assurances et celles du fonds
de garantie et de compensation, soit im déficit du fonds de majo-
ration et de solidarité provenant notamment d'une baisse du taux
•de capitalisation des versements; destinés à l'assurance-vieillesse ou
à l'assurance-invalîdité, des décrets rendus en conseil d'Etat sur la
proposition des ministres du travail et des finances et après avis
du ôottseil supérieur des assurances sociale devront^ pour une durée
déterminée; :

. .«..a); En premier lieu, réduire dans la'limite d'un maximum de
•20 p: 100 pour une- ou plusieurs caisses ou pour l'ensemble des
«caisses^ le taux des prestations et rendre, plus rigoureuses les con-
•ditions d'obtention afférentes à un ou-plusieurs risques;
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« b) En second lieu, et s'il est nécessaire, augmenter jusqu'à
concurrence d'un maximum d'un quart, chacune des cotisations
ouvrière et patronale prévues à l'article 2, avec affectation pour
deux tiers à la garantie complémentaire d'un ou de plusieurs ris-
ques et pour un tiers à la mise en réserve au fonds de majoration
et de Solidarité des ressources ainsi obtenues.

« 9. L'exécution de la loi sur les assurances sociales ne devra,,
en aucun cas, imposer au budget général, ainsi qu'aux budgets
des départements et, des communes, des charges supérieures à
celles qui sont prévues dans la présente loi. »

« Art 34. — 1. Toute caisse élabore un règlement d'adminis-
tration intérieure relatif aux formalités que doivent remplir les
intéressés pour bénéficier des prestations de l'assurance. Ce règle-
ment comporte des dispositions communes à toutes les caisses,
fixées par le règlement général d'administration publique, et des
dispositions spéciales à chaque caisse. Il doit prévoir les conditions
suivant lesquelles seront assurées les prestations-maladie au cas
où le salarié malade est logé ou nourri par son employeur.

« 2. Il doit être approuvé par le ministre du travail. »

« Art 35. — Ainsi modifié :

« 1. L'adhésion de l'assuré à une caisse d'assurance est valable
pour deux ans, sauf le cas où il change de lieu de travail. Elle ne
peut produire effet, au regard de la nouvelle caisse qu'il désigne,
qu!autant que les conditions légales de taux et de durée de ver-
sements fixées pour chaque risque ont pu être remplies par l'assuré.
Toutefois, pendant les deux années qui suivront la mise en applica-
tion de la loi, ce délai est réduit à un an.

« 3. La couverture ou réserve mathématique qui doit entrer en
compte dans ces cessions est calculée conformément aux décisions
du ministre du travail. »

« Art 36. — Ainsi modifié :

<(
1. Pour couvrir leurs frais de premier établissement, des

avances remboursables peuvent, à partir de la promulgation de la
présente loi, être consenties par le Trésor aux caisses d'assurances
et à la caisse générale de garantie. Un décret déterminera, dans
chaque cas, le maximum desdites avances remboursables.

« 2. Ces avances seront, dans l'année de la mise en vigueur
de la loi, remboursées au Trésor par la caisse générale de garantie.
Cet établissement en récupérera le montant dans un délai qui ne
pourra excéder quinze ans, par annuités égales, calculées suivant
un taux d'intérêt qui sera fixé par décret rendu sur la proposition
des ministres du travail et des financés.

Assurance facultative.

« Art 37. — Ainsi modifié :

•« 1. Les fermiers, cultivateurs, métayers non visés à l'article 73,
artisans, petits patrons, petits commerçants, les travailleurs intel-

lectuels non salariés et, d'une manière générale, tous ceux qui, sans
être salariés, vivent principalement du produit de leur travail,. à
la condition qu'ils soient de nationalité française et que le produit
annuel de leur travail n'excède pas les chiffres limites prévus à



— 25 —
l'article 1er, paragraphe 2, ainsi que les assurés visés à l'article 43,
paragraphes 2 et 4, peuvent, en opérant des versements à l'une des
caisses visées par les articles 26 et 44, dans les conditions énumé-
rée par le présent titre, être admis facultativement au bénéfice des
assurances sociales.

« 2. Pour les assurés qui ont des charges de famille au sens fixé
par l'article 20 de la présente loi, le chiffre limite est augmenté de
2.000 fr. s'ils ont un enfant à leur charge, de 4.000 fr. s'ils ont deux
enfants. Il est porté à 25.000 fr. s'il en a trois ou davantage. Le
chiffre-limite est augmenté de 2.000 fr. pour les assurés provenant
de l'assurance obligatoire de la présente loi.

<(
3. L'assurance facultative peut être pratiquée par les caisses

primaires, les caisses départementales et la caisse nationale des
retraites dans les conditions de l'article 26, paragraphe 5. »

« Art 38. — Ainsi modifié :

« 1. En ce qui concerne l'âge d'admission, pour tous les risques,
les assurés facultatifs sont assimilés aux assurés obligatoires. Tou-
tefois, à moins qu'ils ne proviennent directement des assurés obli-
gatoires, ils ne sont admis que sur attestation médicale que l'assuré
n'est atteint d'aucune maladie aiguë ou chronique, ni d'aucune
invalidité totale ou partielle susceptible d'élever notablement sa
morbidité.

« Cette condition ne s'applique pas, pour Fassurance-vieillesse,
aux assurés facultatifs des retraites ouvrières inscrits depuis plus
d'un an et à jour de leurs versements à la date de la promulgation
de la présente loi.

« 2. L'entrée en jouissance de la retraite-vieillesse est fixée à
soixante ans et après une durée minima de dix ans de versements.

« Toutefois,
« a) Les dispositions de l'article 17 relatives à la liquidation

anticipée peuvent être appliquées;
« b) Les assurés ayant plus de cinquante ans lors de leur ins-

cription ne seront assujettis à la condition de durée minima de
dix ans de versements qu'autant que cette condition n'aurait pas
pour effet de retarder au delà de soixante-cinq ans l'âge de l'entrée
en jouissance.

« 3. L'assuré fixe sa cotisation, à son choix, à une somme ne
pouvant excéder 10 p. 100 de son gain annuel, ni être inférieure à
240 fr. par an. Toutefois, il peut la réduire à 120 fr. par an s'il
n'est assuré que pour la vieillesse; cette cotisation est payable au
moins par trimestre.

« 4. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 du pré-
sent article, l'assurance facultative pour le risque-vieillesse est
ouverte au moment de la mise en application de la loi au delà de
soixante ans et jusqu'à soixante-cinq ans, avec une durée minima

.
de versement de cinq ans.

« 5. Le revenu annuel des assurés facultatifs est déterminé
d'après les évaluations qui servent de base à l'impôt sur le revenu
et, en cas de non-assujettissement audit impôt, d'après les déclara-
tions de l'intéressé. Il sera, pour les fermiers, métayers et culti-
vateurs, déterminé forfaitairement d'après les chiffres fixés pararrêté préfectoral concernant la nature des hectares cultivés. Undécret fixera les conditions dans lesquelles sera pris cet arrêté,
après avis des chambres d'agriculture. »
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« Art. 391 — Ainsi, modifié :
« 1. Les-prestations de la caisse d'assurances sont fixées d'après;

un tarif approuvé par le. ministre du travail, donnant, par âge à
l'entrée dans l'assurance, le montant des cotisations à payer pour
avoir droit à des prestations de base. Aucune dérogation ne peut
être apportée à ce tarif. »

« 2. Les caisses peuvent admettre des assurés facultatifs qui
sont garantis pour la totalité ou une partie des risques visés à
l'article lre de la présente loi.

« 3. Elles ne peuvent assurer des indemnités de maladie supé-
rieures à 25 fr. par jour ouvrable, un capital au décès supérieur à
3:600 fr., une rente d'invalidité ou de vieîAesse supérieure à 8.000 fr.
L'assurance-maladië cesse, en tout état de cause, à soixante-cinq
•ans. »

« Art. 40. — Ainsi modifié :

« 1. Les caisses établissent, avec l'approbation du ministre du
travail, un règlement fixant les conditions d'admission des assurés
facultatifs et notamment de là visite médicale qu'ils doivent subir,
les conditions et délais de paiement dès cotisations, les sanctions
en cas. de non-paiement, le service des prestations-maladie lorsque
l'assuré est logé ou nourri. »

(t 2. En ce qui concerne les assurances décès, invalidité, vieil-
lesse, l'assuré ne peut être entièrement déchu de ses droits, son
-contrat doit conserver une valeur de réduction en rapport: av.ee sa
réserve mathématique.

<f
3. Le règlement ne peut consentir aux assurés aucune valeur

de rachat, de leur contrat. »

« Art 41. — Ainsi modifié :

<c
1. Sur le quantum des cotisations, il est effectué un prélève-

ment de ld' p. 100, versé au fonds de majoration et de solidarité
•et destiné à majorer le capital assuré au décès et les rentes d?in-
validité et de vieillesse. La majoration ne peut dépasser celle qui;
serait allouée aux assurés obligatoires dans- les mêmes conditions:
d'âge et de nombre de versements, ni avoir pour effet devporteT
le chiffre des prestations au delà des limites fixées par l'article 39,
paragraphe 3. Elle est fixée par décret chaque année/

« 2. Les assurés facultatifs ont droit aux majorations pour char-
.ges de famille, dans lés conditions fixées pour les assurés obliga-
toires. Les dépenses afférentes à ces majorations sont imputées aufond de majoration et de solidarité qui tient, pour l'assurance
facultive* un, compte spécial où est, versé un prélèvement analogue
à celui demandé aux assurés obligatoires.

« 3. Sur lès ressourcés du fonds de majoration et de solidarité,
il est réservé annuellement, en faveur des; assurés facultatifs, une
somme qui ne peut .être inférieure à ,3. millions de francs. »

« Ant 42. — Ainsi modifié :

« 1. L'assurance facultative donne lieu, au sein dés caisses; à
une comptabilité distincte des opérations de l'assurance obliga-
toire. Un versement de 2 p. 1000 des cotisations est effectué au
fonds de garantie et de compensation géré par là caisse. générale
de garantie. »
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«;2. >Les dispositions des articles 32, '33j ^4 et S5
>
de la présente-

loi sîappliquent àl'assurance facultative.

«,i4ri. 43. —.1. Si, en cours .d'assurance,'faeùltàtive„ le produit
du revenu annuel vient à dépasser le maximum susvisë, il esta»
notifié à l'assuré que, dans un délai de six- mois à compter de la
notification, il cessera de bénéficier de l'assurance-maladie et que
les cotisations qu'il continuera à verser seront affectées en totalité'
aux assurances décès, invalidité, -vieillesse, à moins qu'il ne pré-
fère réduire sa cotisation du montant correspondant à la quotité
affectée à l'assuranCe-maladie.

« 2. Il est également notifié à l'assuré
i
obligatoire dont le salaire-

vient à dépasser la limite fixée par l'article 1OT, qu'à partir du
4er janvier suivant, il .cessera d'être affilié à l'assurance obliga-
toire; il pourra, ;dès lors, bénéficier-.del'assurance'facultative dans
lest conditions du paragraphe^ de l'article 37. La réserve mathéma-
tique afférente à son ;compte individuel de retraite :est versée à son-
compte :dans l'assurance :to^ Pour la liquidation des rentes
^invalidité ' et vieillesse, -il'a'droit à une i fraction de la majoratioa
éventuelle'concédée aux; assurés obligatoires dans la proportion du
'nombre de trentièmes qu'il a passé d'années dans cette assurance.

« 3. Les assurés ^facultatifs qui deviennent des. salariés ont droit
au maintien de leurs droits acquis dans l'assurance facultative..
;ta réserve mathématique afférente à leur contrat en 'ce qui con-
cernele décès, l'invalidité .et'la vieillesse,!est versée, à.leur nouveau
.compte d'assurance obligatoire. Ils ontdroit auxmajorations dans
les conditionsindiquées.

&. a).-L,es femmes inon salariées .des assurés obligatoires oufacultatifs isont admises, à leur choix, au bénéfice dé l'assurance
facultative ou"à celui de l'assurance, spéciale définie comme,suit, à
la condition de réclamer leur inscription dans le délai âe six •
mois à partir de la mise en application delà^présente,loi, où de,la
célébration de leur mariage, si elles sont âgées de moins de trenté-

.

«inq ans, rou de leur-sortie de' I!assuran*ee; obligatoire. Pour llassu-
rance spéciale,. elles sont considérées comme- des ; assurées obliga-
toires-recevant'un-salaire ankùel supposé de 1.200fr.,;sauf les dif-
férences ci-après. Leur cotisation est fixée ià 10 fr. par mois. 'Elles
n'ont, pas droit aux indemnités journalières prévues .'à L'article 5,
paragraphe '1% et n'ouvrent pas droit au minimum de "1.000 fr.
garanti.'-,en cas de décès. -L'attribution Jd'une pension d'invalidité-
ne joue qu'en icas d'incapacité totale de vaquer aux soins du mé-
nage. La moitié delà cotisation.est,âffectée,à la constitution d'une
rente de vieillesse, capitalisée à un compte individuèl."Le,minimum-
garanti pour la pension d^invalité ou de vieillesse en période tran-
sitoire (art. ,10, "I 5, et 15, ;§ 2) est 'fixé ,à.250 '.fr. et accordé dans
lesimêmes .conditions de,nombre- et-.âe. durée des versements;

<,«;b).Les femmes ainsi assurées,,qui'deviennentvîeuves ou divor-
cées, "peuvent

;
Continuer à ? bénéficier ,de l'assurance tspéciale. Elles

ont la faculté-de!conserverpour èlleSî etléurs lenfants,les,droits aux
^prestations en nature dont telles bénéficiaient antérieurement du,
chef de leursconjoint, moyennant; le iversement :d'ujaei,cotisat<ion;sup-
plémentaire indépendante-du nombre des enfants-et,dont ,1e:mon-tant sera fixé,annuèllementpar'décrfit;

.; "

.

f«;c) 'Les 'avantages prévus aux ^alinéas ;a î;ét 1©' 'Ci-iâessns sont
accordéstaux-veùves'd'anciensseombattanis, inon^emaariées, 'dont les

.ressources n'excèdent pas les chiffres -fixés ;par'Farticle '1er, para-
rgraphe 2 : • '.',-; .'''"''.;',-V

:
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« d) Les caisses d'assurances tiennent un compte spécial des
opérations relatives à cette catégorie d'assurance des femmes.

« 5. Les femmes mariées, non salariées, pourront contracter
sans l'assistance de leur mari l'assurance spéciale facultative et
jouiront, à cet égard, de la pleine capacité juridique. »

TITRE IV

DISPOSISIONS TRANSITOIRES

« Art 44. — Ainsi modifié :

« 1. A Partir de la mise en application de la présente loi, les
caisses de retraites existantes dont le service incombe à l'em-
ployeur, les caisses précédemment organisées même sous forme
d'associations où de société, civiles par les patrons avec ou sans
le concours des ouvriers et employés, les caisses de retraites autori-
sées conformément à la loi du 27 décembre 1895, et celles qui se sont
conformées aux dispositions de l'article 29 de la loi du 5 avril
1910 ou de l'article 96 du décret du 25 mars 1911 pourront être
autorisées, par décret rendu, sur là proposition du ministre du
travail, à continuer sans condition d'effectif minimum leurs opéra-
tions, s'il résulte d'un inventaire technique que leur situation
financière suffit à garantir leurs engagements antérieurs et, après
agrément du ministre du travail, comme caisses primaires, à
assurer, au profit du personnel soumis aux obligations légales, les
prestations découlant de la présente loi. Ces caisses, ainsi que les
caisses mutualistes et autonomes visées à l'article 26, paragraphes
2 et 4, de la présente loi, pourront, à titre exceptionnel, et seulement
pour les risques vieillesse et invalidité, après avis du conseil supé-
rieur des assurances sociales, avoir des sections locales en dehors
du département du siège social.

« 2. Les caisses de retraites qui, après la mise en vigueur de la.
loi, viendraient à se créer en faveur d'un personnel non soumis aux
obligations légales, devraient être, préalablement à..leur fonction-
nement, autorisées par le Ministre du travail.

<( 3. L'institution des assurances sociales ne peut avoir pour con-
séquence la diminution ou la suppression des prestations de même
nature déjà accordées à des salariés en vertu du contrat de travail
ou d'un règlement de retraite. Toutefois, les employeurs et leur per-
sonnel soumis à la loi sont autorisés à réduire d'un commun accord
leurs contributions telles qu'elles sont prévues par lesdits contrat
et règlement, à concurrence des fractions de cotisations affectées,
en vertu de la présente loi, à la garantie des risques de répartition
ou de capitalisation contre lesquels ces assurés sont déjà garantis.
A défaut d'entente entre les employeurs d'une part et la majorité
des ouvriers et employés d'autre part, il y a Jieu à recours devant
une commission arbitrale, dahs les conditions à fixer par le règle-
ment général d'administration publique sur la base des dispositions
arrêtées par la loi du 5 avril 19^0 (art. 31 et suivants).

<(
Les employeurs et leur personnel sont également autorisés à

' demander d'un commun accord que les institutions de prévoyance
existantes alimentées par des contributions ouvrières et patronales
ou patronales seules, puissent continuer.à assurer, comme

•
caisses

primaires de répartition, les risques de répartition.
« Lorsque des institutions patronales autorisées à assurer
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comme caisses primaires les risques de répartition, prendront à
leur charge tout ou partie de la cotisation ouvrière, les employeurs
seront tenus à assurer les mêmes libéralités aux membres de. leur
personnel qui n'auront pas adhéré aux caisses'.'primaires fondées
par ces institutions patronales. '• /-' ...-• '

« 4. Le-règlement général d'administration publique détermi-
nera les règles de liquidation des caisses qui ne seront pas auto-
risées. La liquidation devra être terminée dans les dix mois du
refus d'autorisation.

« Les caisses qui auront été autorisées par le ministre du trar
vail à continuer ou à commencer leurs opérations,'ne sont pas, en
ce qui concerne le personnel affilié à ces caisses et né rentrant pasdans les conditions de l'article 1OT, soumises aux règles applicables
aux caisses d'assurances sociales. Ces caisses "restent placées sous

-le contrôle du ministre du-travail.

« 5. Les dispositions prévues par les articles 64-à 66 sont appli-
cables aux administrateurs ou directeurs de.caisses qui continuer

,.
raient à fonctionner sans y. avoir été dûment autorisées,

.
« 6. Les associations de retraités existant dans les départements

du fïaut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et ayant des^ assurés
dans les autres départements, avant la mise en application de la
loi, pourront, pour ces assurés seulement, continuer leurs opéra-
tions dans les, conditions prévues par la présente loi, si elles four-
nissent des prestations au moins égales à celles de la loi. '','.'

« Les bénéficiaires seront. tenus de compléter, dans une- caisse
primaire, la couverture des risques prévus par la loi et non cou-
verts par ces associations. .'. ";;,

.
' ,.-.;. -;,(.: .-vu •'..

« Art 45.- — 1. Les caisses d'assurances, visées à, l'article 14
de, la loi du 5.-'avril 1910 devront arrêter leur situation au regard
de l'application de ladite loi. ;-';;;:

.

« 2. Le paiement des pensions acquises ou en cours d'acquisi-
tion, ainsi que des allocations ou bonifications a la charge de l'Etat,
sera effectué par la caisse d'assurances sociales ayant pris la suite
des opérations de la caisse de retraites ouvrières, lorsqu'il s'agit
d'assurés qui avaient leur compte ouvert à cette dernière et par la
caisse natipnal%-des retraites, section .des retraites ouvrières, dans
tous les aûtjfésSc^s.-.

« La càissejnftephale des retraites pour la vieillesse restera débi-
trice des ren|es,'>, éventuelles correspondant aux versements reçus
par elle. en. application" de la loi sur les retraites ouvrières. Toute-
fois, ces rentes seront, servies par l'intermédiaire de. la caisse d'as-
surances sociales à laquelle seront, affiliés les bénéficiaires, Ladite
caisse continuera de payer directement lés rentes qu'elle aura liqui-
dées antérieurement à la mise en vigueur de,la présente loi, ainsi
que l'es allocations et,bonifications- de l'Etat 'correspondantes,- les-
.quelles lui seront remboursées par la caisse générale de garantie.

• « 3. Le compte de leurs excédents d'actif sera arrêté à-la date
de mise en application de la présenteloi et son montant sera dévolu
dans les,conditions déterminées par le règlement général d'admi-
nistration publique, lequel fixera en outre les règles relatives à-leur,
liquidation et à-leur transformation éventuelle en caisses d'assu-
rances sociales". La moitié de ces excédents d'actif, dans la forme
où ils se trouvent dans la caisse liquidée, devra être attribuée au
fonds de-majoration et de solidarité, où" ils seront répartis entre
lés comptes d'assurance obligatoire et d'assurance facultative, prc
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portionnellement à l'importance de ces deux assurances dans la
caisse des retraites dont ces excédents proviennent.

« La seconde moitié de ces excédents d'actif restent à la .dis-
position de la: caisse qui- en fixe librement l'emploi. *

« 4. Toutefois, les excédents d'actif de la section des retraites
iouvrières de la caisse nationale des retraites feront l'objet, pour la
partie dépassant.de 10 p. 1001e passif, de versements fractionnés à
la caisse générale de garantie dans les conditions déterminées par
le règlement général d'administration publique.

« 5. A. la clôture des opérations de liquidation de la loi des
retraites ouvrières, tant de la section spéciale que des autres caisses
visées au paragraphe 2 du présent article, le 'solde de l'actif sera
versé à la caisse générale de garantie.

« 6. Les insuffisances d'actif sont prises en compte par la caisse
d'assurance qui recueille la suite des opérations de la caisse de
retraites ouvrières. »

« Art 46. — 1. Dès la mise en application de la présente loi, le
fonds de réserve visé par l'article 16 de la loi du 5 avril 1910 sur
les retraites ouvrières sera transféré au fonds de majoration et
de solidarité.

« 2. Les intéressés devront réclamer, dans le délai de deux ans,
les versements effectués à leur nom par les employeurs, en applica-
tion de l'article 23 de la loi du 5 avril 1910, modifié par l'article 266
de la loi de finances du 13 juillet 1925.

« 3. En vue de l'application des dispositions du paragraphe 3
de l'article 1er de la présente loi, les employeurs sont tenus, sous
les sanctions prévues à l'article 64, d'adresser au service départe-
mental ou interdépartemental des assurances sociales, avant le
1er juin 1930, dernier délai, une déclaration individuelle d'emploi
pour tout salarié faisant partie deleur personnel au 15 mai 1930,
donnant lieu aux versements obligatoires, et pour lequel ils n'au-
raient pas fourni une déclaration antérieure.

« Art. 47. — 1. -Les 'assurés obligatoires.de la loi des retraites
ouvrières et paysannes devenant assurés obligatoires au titre de
la présente loi, bénéficieront du régime.spécial ci-après défini :

« a) Ils conserveront leur droit à l'assurance invalidité et à l'as-
surance-dëcès de la loi du 5 avril 1910 jnsqu'a ce que le droit à
Tassurance-invalidité et à l'assurance-décès de la présente loi soit
ouvert dans les conditions fixées par elle; il sera tenu compte de
la durée de leurs versements au titre de cette dernière loi pour
déterminer leurs droits auxdites assurances résultant de la loi du
.5 avril 1910;

<( b) Ceux qui, étant âgés de cinquante^cinq à soixante ans au
moment de la mise en vigueur dés assurances sociales, auront
effectué les versements fixés, tant par la loi du '5 avril 1910 queparla présente loi, pourront, à leur choix, soit demander la liqui-
dation de leur retraite dans les conditions ;de la loi du 5 avril 1910
et bénéficier alors, en sus des rentes inscrites ià leurs comptes '
individuels, de l'allocation viagère de l'Etat et des bonifications
de loi précitée, en cessant d'être assurés .-obligatoires, soit obtenir,
après cinq ans de versements, comme assures obligatoires de la
présente loi, le bénéfice de l'article 15, ;paragrap>he 2, «ans préju-
dice de la liquidation ' dès rentes portées à leur .compte d'assuré
des retraites ouvrières;
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« c) Ceux qui, âgés de plus de soixante ans au moment de la
mise en vigueur des assurances sociales et remplissant lea condi-
tions pour. bénéficier de l'allocation viagère de l'Etat survisée,
n'auraient pas réclamé et obtenu la liquidation de cette allocation,
pourront, s'ils sont âgés de moins de soixante-cinq ans et s'ils ren-
trent dans les catégories de l'article 1er, paragraphe-2, être inscrits
dans l'assurance obligatoire; ils auront droit; à partir du moment
où ils. cesseront légalement ou volontairement d'appartenir à. cette
assurance,, au bénéfice des dispositions de l'alinéa précédent ;

,« d} Ceux qui, âgés, de plus de soixante, ans au moment de la
mise en vigueur de la présente loi, n'ont pas satisfait aux condi-
tions ouvrant droit à l'allocation viagère, de l'Etat de la loi du
5 avril 1910, pourront, s'ils rentrent dans- les catégories de l'arti-
cle 1er, paragraphe 2, et même s'ils ont déjà obtenu la liquidation
des rentes de leur compte d'assuré des rétraites ouvrières, bénéfi-
cier, des; dispositions de l'article 15, paragraphe 4,. en conservant
leur droit aux dites rentes.

« 2. A partir du 1er avril 1930,11 ne sera plus délivré de cartes
annuelles d'échange, des retraites ouvrières, ni procédé à aucune
inscription nouvelle en vertu de la loi du 5 avril 1910-.

« S. Le montant de l'allocation et de la bonification accordées
par l'Etat en vertu de la loi du 5 avril 1910 modifiée, sera, dans
les conditions de la loi de finances du 29 avril 1926, quintuplé à
compter de la première échéance qui suivra le- l?r avril 1930t. »

« Art 48'. — 1. Les: assurés facultatifs inscrits aux retraites
ouvrières avec droit au régime transitoire de la loi du 5 avril 1910;
les métayers et petits fermiers payant moins de 6001 fr. de fermage,
inscrits avec bénéfice de l'allocation attribuée aux assurés obliga-
toires, auront droit à la valeur actuelle de là portion de bonification
ou'd'allocation acquise par eux à l'âge accompli au début de l'ap-
plication de la loi.

« 2. Cette valeur, calculée au taux de 5 p. 100, sera versée au
compte individuel d'assurance-vieillesse des intéressés.

«i 3. Lai dépense résultant de ce versement sera supportée par
te fonds de!majoration et de solidarité. »

«Art 49.—Ainsi modifié :

«-1. Les salariés de l'Etat, des départements, des communes,
des chemins de fer d'intérêt général,* des chemins de fer de l'Etat,
des chemins de fer d'intérêt générai secondaires et d'intérêt local
et des- tramways; les ouvriers mineurs et ardoïsiers et le personnel
de leur caisse* autonome, les inscrits maritimes et les agents du
service général, les. agents bénéficiaires, de la loi du 28 juillet 1928'
relevant, des- entreprises concessionnaires dés services publics du
gaz- et de l'électricité, les agents relevant dés services concédés ou
en régie de distribution d'eau et bénéficiaires d'une caisse autorisée
en vertu de la loi du 27 décembre 1895, les agents placés sous le
régime' des' décrets des 16 janvier et 28! janvier 1808, et les agents
dés établissements placés sous le régime des décrets des 28 février
1852 et 28 juin 1854, et des lois du 5- juillet 1900 et 29 décembre 1911,
le personnel de la Chambre de Commerce de Marseille dont le
caractère de service; public découle de la concession de l'outillage
des quais (décret, du 28 mars: 1916), le personne! des théâtres natio-
naux, subventionnés bénéficiaires d'une caisse de retraite instituée
par décret, demeurent respectivement; soumis aux législations; ou '
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règlements qui les régissent à l'égard des risques garantis par la
présente loi.

<(
2. Dans le délai d'un an après la mise ent application des

assurances sociales, un décret fixera les règles de'coordination de
ces divers régimes, avec le régime général des assurances sociales
et déterminera le mode de liquidation des droits de l'intéressé qui
passera d'un régime à un autre, et notamment de l'agent qui vien-
drait à quitter le service ou l'administration avant d'avoir droit à
une pension, et le transfert de la valeur de ses droits aux assu-
rances sociales, et inversement. Le. même décret fixera le régime-
d'assurance définitif de ces salariés, lequel devra les couvrir contre
l'ensemble dés risques prévus par la présente loi, sans que les
prestations de même: nature déjà accordées auxdits salariés puis-
sent être réduites ou supprimées. »

« Art. 50. — 1. Les assurés qui ont été l'objet, au titre de la
mutualité scolaire, de versements à la caisse nationale des retraites
peuvent demander que les rentes correspondantes leur soient ser-
vies par la caisse d'assurances à laquelle ils sont affiliés en vertu
de la présente loi. Dans ce cas, la caisse nationale des retraites
reste débitrice de ces rentes, qui sont payées par l'intermédiaire de
la caisse d'assurances sociales. Lorsque lesdites rentes n'ont pas
été réclamées par les intéressés au moment où ils ont droit à la
retraite de vieillesse prévue par la présente loi, il y a lieu à appli-
cation d'office des dispositions qui précèdent.

« 2. Lorsque l'assuré, qui ne justifie pas du nombre de verse-
ments annuels lui donnant droit à la pension minimum, a cotisé
pour la retraite dans une mutualité scolaire, ses années d'affiliation
mutualiste avant l'âge'de seize ans sont admises pour compléter son
temps d'assurance comme équivalent chacune à une demi-année sur
la base d'un salaire annuel de 1.200 fr. Dans ce cas, les rentes
acquises par l'intéressé au cours desdites années sont défalquées
de sa pension. »

« Art 51. — Ainsi modifié :
.

« 1, Les assurés malades ou blessés de guerre, qui bénéficient
de la législation des pensions militaires, continueront de recevoir
personnellement les soins auxquels ils ont droit au titre de l'arti-
cle 64 de la loi du 31 mars 1919, suivant les prescriptions dudit
article et des dispositions réglementaires qui en règlent l'appli-
cation. Ils auront droit, dans .tous les cas, à toutes les prestations
prévues à l'article 5 de la présente loi..

« Pour les maladies, blessures ou infirmités n'ayant pas uneorigine militaire, ils jouiront, ainsi que leur conjoint et leurs
enfants non salariés dé moins de seize ans, des prestations" ennature de iassurance-maladie, mais ils seront dispensés, pour euxpersonnellement, du pourcentage de participation aux frais médi-
caux et pharmaceutiques et autres mis à la charge des assurés
malades ou invalides.

«L'Etat devra verser à la caisse d'assurances, pour chaque
assuré de leur catégorie, une surprime correspondant à l'aggrava-
tion des charges supportées par là caisse. Le taux de cette sur-prime jera uniforme et déterminé par décret.,

« 2. En cas d'aggravation de l'état d'invalidité à la suite de
maladie ou d'accident, l'incapacité d'origine militaire entre encompte pour la détermination du degré d'invalidité ouvrant le
droit à la pension d'assurance.
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.

-:'. « 3. Si le degré total d'invalidité atteint au moins 66 p. 100 et si
la pension militaire-d'invalidité^estinférieure à la pension à laquelle
l'assuré aurait droit en vertu des articles 10, 11 et 12 de la pré-
senté loi, la pension d'assurance est liquidée pour un montant égal
à la différence entre la pension calculée comme il -est dit à l'arti-
cle 10 et la pension militaire.

,
« 4. Les malades ou blessés de guerre qui bénéficient de la légis-

lation des pensions militaires et qui peuvent se réclamer de l'assu-
rance facultative ne devront pas en être écartés en raison de leurs
maladies ou blessures de guerre; mais l'Etat devra verser aux
caisses une surprime correspondant à l'aggravation des charges,
suivant les conditions prévues au paraphe 1er du présent article.

« 5. Pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
bénéficiaires de la loi du 4 août 1923, qui auront été inscrits avant
la mise en application de la présente loi à l'un des organismes
mutualistes visés par ladite loi,, les précomptes effectués sur leur
salaire au titre des assurances sociales donneront lieu aux sub-
ventions prévues par la loi du 4 août 1923 et par les articles 126 et
127 de la loi du 30 décembre 1928, dans la limite du montant
annuel des cotisations versées antérieurement par

•
les intéressés

sous le régime de ces lois. Un arrêté du ministre du travail et du
ministre des finances déterminera les conditions d'application du
présent article.»

« Art 52. ^- La présenté loi ne sera applicable aux départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et'de la Moselle qu'en vertu
d'une loi spéciale qui déterminera la date d'application, ainsi que
les mesures de coordination propres à substituer au régime dès
assurances sociales actuellement en vigueur dans ces trois dépar-
tement, les dispositions du présent -texte et toutes autres mesures
transitoires. » -

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« A rt. 53. -—Ainsi modifié,:

« 1. Les pensions- acquises en vertu de la présente loi sont,
jusqu'à concurrence de 2.400 fr., incessibles et insaisissables, si ce

.n'est au profit'des caisses d'assurances pour le paiement des frais
d'hospitalisation.

« 2. La double contribution due en vertu de l'article 2 et non
encore versée par l'employeur est garantie, par un privilège qui
prend rang et qui porte effet concurremment avec le privilège des
gens de service et des ouvriers et commis, établi respectivement par
l'article 2101 du code civil et par l'article 549 du code de commerce.

« Art 54. — Les sommes qui sont versées à titre de contribution
en exécution de la présente loi, tant par l'employeur que par le
salarié, sont déduites du total du revenu de ceux-ci pour l'assiette
des impôts sur les revenus et de,l'impôt général "sur le revenu.

«.Artr 55'. — Les versements pour assurance et les avantages
qu'ils garantissent sont suspendus pendant la période du service
militaire ou en cas d'appel sous les drapeaux. Toutefois, l'assuré
qui, à son départ, remplissait les conditions prévues à l'article 10,
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pourra recevoir éventuellement la pension d'invalidité si la réforme
est prononcée pour maladie :ou infirmité contractée en dehors du
•service et ne donne pas Heu à l'attribution d'une

-
pension .mili-

taire. En outre, l'assuré qui remplissait les conditions réglemen-
taires confère à ses 'ayants droit le bénéfice des prestations prévues-
aux articles 9, 19 et 20. »

« A rt 56. — .1. Les droits accordés aux salariés par la présente
loi ne peuvent avoir pour conséquence de réduire les avantages
dont ils peuvent .bénéficier en vertu des dispositions légales sur les
allocations familiales. Les versements patronaux auxquels l'appli-
cation de la loi susvisée donne lieu demeurent obligatoires; mais
leur taux pourra être réduit dans la proportion correspondant au
.montant des allocations stipulées à l'article 20. Le règlement géné-
ral d'administration publique déterminera les conditions de ce»
-réductions éventuelles.

ce
2. Les avantages supplémentaires constitués par les em-

ployeurs en cas de maladie, maternité, décès,, vieillesse ou inva-
lidité, au profit de leur personnel et avec la participation dés-
intéressés, sont, en ce qui concerne le personnel assuré par la pré-
sente loi, garantis soit par une des caisses agréées ou fonction-
nant conformément aux paragraphes 16I\ et 3 de, l'article 44, soit,
pour les risques de capitalisation, par une des caisses prévues à
l'article 26, paragraphe 4, soit, pour les risques de répartition, par
une des caisses primaires de l'article -26, paragraphe 2, ou par
l'organisme fondateur de ces caisses en ce qui concerne les assurés
affiliés à cet organisme, soit par les caisses départementales, soit
par la caisse nationale de retraites pour la vieillesse, soit par la
caisse nationale d'assurances en cas de décès

::. à cet effet, ces
diverses caisses tiennent-des écritures distinctes. »

« Art 57. — L'assuré qui reçoit une pension de vieillesse ou
d'invalidité au moins égale à 600 fr. ne peut se prévaloir de la loi
du 14 juillet 1905 sur l'assistance aux vieillards, infirmes et incu-
rables. Il en est de même de l'assuré qui recevrait une pension au
moins égale à ce minimum s'il n'avait effectué ses versements à
capital réservé ou s'il n'avait réclamé le bénéfice de l'article 18.
Toutefois, les communes où le secours attribué aux assistés est
:supérieur à la pension que reçoit l'assuré, doivent accorder à ,ce
iderni.er, en droit d'être assisté, le bénéfice d'une bonification com-
iplémentaire destinée à rétablir .l'équivalence. Cette bonification
reste à leur charge. »

« Art 58. — Ainsi modifié :
« L'assuré conserve le bénéfice des dispositions des lois sur

l'assistance ou iencouragement national aux familles nombreuses.;»

« Art 59. — Ainsi modifié : .

« .1. IPour les -assurés notoirement indigents, Inscrits SUT la liste
prévue ci-après, il ne sera prélevé aucun pourcentage de partici-
pation aux frais médicaux et pharmaceutiques :en cas de maladie,
grossesse et invalidité. ;.

« Il sera établi une liste spéciale de ces assurés, conformément
;à -l'article 12 de la loi du 15 juillet 1893; cette liste -sera oommuni-
tqu'ée pour avis à la caisse primaire.

a Les dépenses de 'ce service seront tarifées conformément à la
loi idu "9 avril 1898 sur les accidents du travail .et supportées pour
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80'p.- 100 parla caisse primaire- et .pour 20; p. 100 par la communedû domicile de secours;
« Les dispositions, ci-dessus sont applicables' aux membres, de

la famille de l'assuré inscrit sur ladite liste spéciale.
« 2r.; Les femmes assurées qui ont droit aux prestations en cas

de; maternité- ne. peuvent, se réclamer des' dispositions des lois des
17 juin, et, 30 juillet 1913, des 23 janvier et 4, décembre 1917 et du
24',octobr.e; 1919 sur l'assistance aux femmes, en couches.

« Art. 60. — Ainsi modifié :
oe 1. L'assuré victime d'un accident dû travail; tout en béné-

ficiant des dispositions de là loi dû 9 avril 1898,- conserve pour
toute maladie qui n'est pas la, conséquence de l'accident, ainsi
qu'en cas de grossesse-, ses'droits aux prestations- de' la présente loi
pour lui, son conjoint et les personnes à sa-charge- pourvu qu'il ait
cotisé soixante jours dans les trois mois ou deux cent quarante
jours dans les douze mois qui précèdent l'accident.

<(
Toutefois, l'assuré ne pourra cumuler le demi-salaire dû en

vertu de la loi du 9 avril 1898 et l'indemnité journalière- prévue
par l'article 5 ou par l'article 9 de la présente-loi. A partir de la
guérison ou de la consolidation de la blessure résultant de l'acci-
dent, du travail, il' recevra l'allocation journalière de l'article 5
ou de l'article 9 de la présente loi, sans déduction du délai de
carence si, à cette date, la maladie remonte à plus de six jours.

<(
2. Le -titulaire d'une rente allouée en vertu de ladite législa-

tion, dont l'état d'invalidité subira une aggravation imputable à
une cause autre que celle qui a ouvert le, droit à la rente*., peut
réclamer le bénéfice de l'assurance-invalidité si le degré total d'in-
capacité atteint au; moins 66 p. 100, et si la rente accident est
inférieure à la pension à laquelle l'assuré aurait droit en vertu
des articles; 16, 11 et 12 de la présente loi. Dans ce cas, la pension
d'assurance estliquidée pour un montant égal à l'a différence entre
la pension, calculée comme il est dit à l'article 10, et la rente-
accident.

.

«. 3. L'assuré atteint par une maladie, professionnelle: dans les;
conditions prévues par la loi du 25 octobre 1919 pourra, s'il le
désire, s'adresser,, pour'obtenir les soins nécessaires à son état,-
à la caisse d'assurance-maladie: à laquelle il est affilié en. vertu de
la présente loi. Dans-ce: cas,, la caisse-, sera tenue de lui délivrer
des prestations et elle sera de ce fait subrogée dans les droits de
iassuTé vis-à-vis du ou des* employeurs tenus à la garantie: du.
risque professionnel, .contrelesquels elle conservera tous les. recours'
utiles. »

•
JiWitn !'..-.

P Art. 61. ^- Lorsque, ,san§0rentrer dans les cas régis, par les
dispositionslégislatives appiicgblës aux accidents du travail, l'ac-
cident ou la, blessure, dont l'assuré, est victime' est. imputable à. un.
tiers, la caisse d'assurances est subrogée de, plein, droit à l'inté-
ressé dans son action contre le tiers responsable, pour le rembour-
sement- des; dépenses que lui occasionne l'accident ou la blessure,
soùs' réserve, pour l'assuré ou ses ayants droit, de tous droits de;
recours en réparation du préjudice causé, conformément aux.
réglés de droit commun.

« Art .62. — 1. Les pièces exclusivement relatives: à l'exécution,
de la présente loi, sont délivrées gratuitement et dispensées des
droits de timbre et d'enregistrement. Les droits d'enregistrement et
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autres a percevoir sur les libéralités faites aux organismes d'assu-
rances sociales seront les mêmes que ceux perçus pour les libéra-
lités faites aux hôpitaux, hospices et bureaux de bienfaisance.

«" 2. Les jugements ou arrêts, ainsi que les extraits, copie ,
grosses ou expéditions qui eh sont délivrés, et généralement tous les
actes de procédure auxquels donne lieu l'application de la présente
loi, sont également dispensés des formalités de timbre et d'enregis-
trement. Ils portent la mention expresse qu'ils sont faits en exécu-
tion de ladite loi.

' « 3. Dans tous les cas où les règlements actuels n'accordent" pas
déjà la franchise postale, les objets de correspondance adressés ou
reçus, pour l'exécution de la loi, par les services des assurances
sociales et les mairies, les commissions ou conseils prévus par la
préente loi, la caisse générale de garantie, les caisses d'assurances
et les fonctionnaires du ministère du travail et du ministère des
finances, circuleront en franchise. La dépense en résultant fera
l'objet d'un forfait dont le montant, fixé annuellement par la loi
de finances, sera remboursé au budget des postes, télégraphes et
téléphones par le fonds de.majoration et de solidarité.

« 4. Sont exemptées du droit de timbre les affiches, imprimées
ou non, apposées par les organismes d'administration ou de gestion
des assurances sociales, ayant pour objet exclusif la vulgarisation
de la loi, ainsi que la publication de comptes rendus et conditions
de fonctionnement de ces organismes. »

« Art. 63. — Ainsi mqdifié.:'

« 1. Les difficultés, autres que celles prévues à l'article 7, aux-
quelles donne lieu l'exécution de la présente loi, sont soumises, parlettre recommandée, à une commission cantonale composée du
juge de paix président, d'un employeur et d'un assuré assistés du
greffier du juge de paix.

« 2. Dans la première quinzaine de chaque année, l'Office dépar-
temental ou interdépartemental choisira par canton les employeurs
et assurés appelés au nombre de huit, dont quatre employeurs et
quatre assurés, à faire partie, durant l'année, de ladite commis-
sion, ainsi que deux suppléants par canton.

« La mission de chacun d'eux durera trois mois.
«Ils seront convoqués par le greffier du juge de paix, sur

l'ordre de celui-ci, par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion, le-tout circulant en franchise, au moins,huit jours avant celui
de l'audience de la commission.

ce
Tout employeur ou assuré, membre titulaire ou suppléant,

qui ne se sera pas rendu à la convocation dont il aura été l'objet,
et sans donner de son absence une excuse jugée légitime, sera con-
damné par le juge de paix, président, à une amende de 5 à 10 fr.
par chaque absence non justifiée.

« 3. La commission cantonale ainsi constituée connaîtra en pre-mier ressort de tous les litiges-visés au paragraphe 1er du présent
article.

« Elle pourra ordonner la comparution personnelle des parties;
elle fera tous ses efforts pour les concilier; en cas de non-conci-
liation, elle statuera.

« 4. Ses décisions seront toujours susceptibles d'appel devant
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le; tribunal civil dont relèvera le juge de paix, président de là, com-
mission..

;
'

.
: « L'article 443 du code de procédure : civile est ,;applicàble aux-formalités.de l'appel; toutefois, le délai dans lequel celui-ci devra

être interjeté sera d'un mois.
•

« 5. Le pourvoi en cassation ne pourra être formé que pourviolation de la. présente loi. »

;" «Art M. — Ainsi modifié ::

- « 1. L'employeur qui ne s'est pas conformé aux prescriptions
des articles 1OT, 2, 3 et 46 est poursuivi devant le tribunal de simple
police à la requête du, ministre du travail ou dé la caisse générale
de garantie; il est passible d'une amende de 5 à 15 fr. prononcée
par le tribunal, sans préjudice de la condamnation parle même
jugement au paiement de la somme représentant les contributionsidont le versement lui incombait, lesquelles seront portées âù
eompte de l'assuré. L'amende est appliquée autant de^fois qu'il
y a de personnes employées dans des conditions contraires auxprescriptions des articles 1er. et 2, sans que le total des amendes
puisse dépasser 500 fr.

,
.'.'.« La première poursuite sera obligatoirement précédée d'un

avertissement du service départemental ou interdépartemental des
assurances sociales par lettre recommandée invitant-l'employeur
à se conformer à la loi dans les quinze jours.

« 2. En cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi devant
le tribunal correctionnel et puni d'une amende de 16 à 100 fr.

,

« 3. Il y_ a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au
,
fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour
une contravention identique.

« 4. Le tribunal peut, en outre, dans ce cas, prononcer pourune durée de six mois à cinq ans :
« a) Son Inéligibilité aux chambres de commerce, aux tribunaux

de commerce, aux chambres d'agriculture et chambres de métier,
aux conseils de prud'hommes;

« b) Son incapacité à faire partie des comités et conseils con-sultatifs constitués auprès du gouvernement.
- « 5. Le tribunal peut ordonner, dans tous les cas, que le juge-

ment de condamnation sera publié, intégralement où par extraits,
dans les journaux qu'il désignera et affiché dans les lieux qu'il
indiquera, le tout aux frais du contrevenant,.sans que le coût de
l'insertion puisse dépasser 1.000 fr.-.';

,
:, :« 6. En cas de pluralité de contraventions entraînant les peines
dé-là récidive, l'amende est appliquée autant de fois qu'on a relevé
de nouvelles contraventions. Toutefois, le total des amendes nepeut "«lépasser 3.000 fr, -

« ArL 65. — Ainsi modifié :.
«'!; Est passible d'une amende de 16 à 500 fr. quiconque se rend

coupable de fraude ou de fausse déclaration pour; obtenir, bu faire
obtenir, pu tenter de faire obtenir des prestations qui ne sont pas.dues, sans préjudice des peines résultant, de l'application d^autres
lois s'il y échet. '" :'

« 2. Les employeurs.sont tenus de recevoir a; toute époque les
inspecteurs mandatés par le ministre du travail et la caisse gêné-
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•raie, de garantie;, et, les fonctionnaires du contrôle; dû, ministère'du;
«travail, pour vérifier, dans les conditions qui seront déterminées1.

i.par le. règlement: général d'administration,publique, l'affiliation de
leur personnel aux assurances, sociales; le montant des: salaires;
;payés par eux et l'application régulière des dispositions concernant!
le versement des cotisations .prévues aux articles 2 et 3. »

.«3. Les oppositions ou obstacles à ces visites: ou inspections
seront passibles des mêmes peines que celles prévues par le codé
du travail pour l'inspection du travail.

«Art 66. — Sont passibles d'une amende de 100 & 2.000 fr. et
-d'un emprisonnement de six jours à deux mois :

« 1° Les, administrateurs, directeurs, agents, de toutes sociétés
-ou, institutions, recevant, sans avoir été, indûment, agréés ou aùtoi
risés„à,cet effet,, les versements visés par la présente, loi;

« 2° Les administrateurs, directeurs ou agents de tous les orga-.
•niSmes d'assurance reconnus par la loi, en cas de fraude, ou. de
"fausse déclaration dans l'encaissement ou dans; la gestion, le tout
sans préjudice du retrait des autorisations ou agréments prévus àfarticle 27) et sans préjudice du retrait des-autorisations,ou agré.-
,ments prévus à l'article 27, et sans préjudice de plus fortes peines
-s'il' y échet; »• '

« Art 67.—Ainsi modifiée

« 1. Sera puni d'une amende de 100 à 21000 fr. et d'un empri-
sonnement de six, jours à, deux mois, ou de.l'une deces deux peines
seulement, quiconque^ soit.par menaces ou abus d'autorité; soit par
-offres,, promesses d'argent, ristourne sur les honoraires, médicaux
ou fournitures pharmaceutiques, faits à des, assurés ou, à des caisses
d'assurances ou à toute autre personne, aura attiré ou tenté, d'attir
rer ou de retenir les bénéficiaires de la présente loi; notamment
dans une caisse d'assurances sociales, dans une clinique ou cabi-
net médical, dentaire, ou officine:: de pharmacie.

« 2. Le maximum des deux peines sera toujours appliqué au
délinquant lorsqu'il aura déjà subi une condamnation pour, la
même infraction et le tribunal pourra ordonner l'insertion du nou-
veau jugement dansun ou plusieurs journaux de ,1a. localité, le tout

' aux, frais du; condamné, sans que le coût de: l'insertion- puisse
dépasser 1.000 fr.

« 3; Les médecins; chirurgiens, sages-femmes et pharmaciens
peuvent être exclus des, services de l'assurance en cas de fausse
déclaration intentionnelle. S'ils sont coupables; de collusion avec
les. assurés; ils- sont passibles, en outre; d'un© amendé, de 100< à
'2.000 fr. et d'un emprisonnementdé six; jours à trois: mois* ou de
l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice; de plus fortes
peines s'il y échet. »

« Art 38.. — Ainsi modifié: :
>

« 1. Le-, ministre est chargé d'assurer, par ses services Id'adîni-
iiistration centrale; iapplication dfe la présente loi. Dans les dépar-
tements, un: service départemental'ou exceptionnellement interdé-
partemental des assurances sociales, placé sous l'autorité du mi-

.

mistre, concourt; à cette application.

« 2. Le contrôle général de Papplication de la présente loi est
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confié au service actuel de contrôle des retraites fonctionnant
auprès du ministre du travail.

« 3. Le ministre du travail établit la statistique de toutes, les-
Opérations effectuées en exécution de la présente loi et en résume»
les résultats dans un rapport annuel qui est adressé au Président
de la République et :qui rend compte de l'application générale de-
là loi.

« Ce rapport est publié au « Journal Officiel » et distribué auxChambres.

« 4. Les services départementaux des assurances sociales seront-
constitués par les services actuels des retraites ouvrières réorga-
nisés et accrus suivant les besoins. Le directeur et le. personnel
seront nommés par arrêté du ministre.

« 5. Les services départementaux assurent l'application de la
loi et, notamment, l'immatriculation et la radiation des assurés,
ainsi que la délivrance des cartes individuelles .d'assurances-
sociales. Us reçoivent les déclarations d'affiliation, bordereaux et
pièces de versements des contributions, remis ou adressés par les
employeurs, et les transmettent, après vérification, aux organismes-
intéressés. Ils contrôlent le versement et provoquent le créditement,
par la caisse des dépôts et consignations, des sommes revenant,
aux diverses caisses* d'assurances et à la caisse générale de garan-
tie. Ils établissent la liste sur laquelle sont choisis les membres de-
la commission prévue à l'article 63. Ils surveillent, en liaison avec
la caisse générale de garantie, l'emploi des dépenses imputable».
sur le fonds de majoration et de solidarité. Ils restent chargés ^de
la liquidation des pensions des retraites ouvrières.

« 6. Les frais de fonctionnement des divers services et caisses»
qui concourent à l'application de la loi sont, dans la limite maxi-
mum de 5 p. 100 du montant total de toutes les cotisations et sub-
ventions de l'article 81, supportés par le fonds de majoration et de-.
solidarité.'

'« 7. Il est formé, auprès du ministre du travail'et soûs sa prési-
dence, un conseil supérieur des assurances sociales, chargé de
l'exameri de toutes les questions se rattachant au fonctionnement de-
la présente loi.

«8. Le conseil supérieur des assurances sociales est présidé par-
le ministre du travail; il comprend :

« ,1 sënateur.'fet 2 députés, élus par leurs 'collègues;
« 4 représentants du ministère du travail;
« 2 représentants du ministère des finances;
«c Le directeur générai de la caisse des dépôts et consignations;
;« Le:président du conseil d'administration et le directeur général'

de la caisse générale de garantie;
« 1 représentant du ministère de l'agriculture;

n< 1 représentant de l'office national des mutilés et réformés de-
la guerre désigné par cet office;

« 1 représentant de Toffice national des anciens combattants,
désigné par cet office;

« 10 représentants élus par les membres des conseils d'adminis-
tration des caisses primaires, dont 8 assurés et 2 employeurs;

« 10 représentants élus par les membres des conseils
•
d'adminis-

tration des unions départementales ou interdépartementales des,
caisses d'assurances sociales pour la réassurance, dont 8 assurés-
et-2 employeurs;

:<(
3 représentants .élus par les membres ;des conseils d'adminis-
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tration des sociétés de secours mutuels visés à l'article 75, para-
graphes lor et 3, dont 1 assuré obligatoire, 1 assuré facultatif et
1 employeur;

« 2 délégués, des commissions administratives des hôpitaux' et
hospices publics désignés par les représentants de. ces commissions
administratives dans les commissions départementales instituées
à l'article 7, paragraphe 5, de la présente loi;

« 2 délégués du conseil supérieur des sociétés de secours mutuels
élus par ce conseil;

« 2 délégués des groupements professionnels de médecins;
« 1 délégué des groupements professionnels de chirurgiens-den-

tistes;
<( 1 déléguée des groupements professionnels de sages-femmes;

.
« 1 délégué des groupements professionnels de pharmaciens;
« 3 personnes connues pour leurs travaux sur les' questions d'as-

surances, de prévoyance sociale ou de chômage, nommées par le
ministre du travail.

« Tous ces membres sont nommés pour quatre ans.
« 9. Le conseil supérieur- des assurances sociales élit dans son

sein une section permanente dans les conditions fixées par undécret .contresigné par le ministre du travail.
« La section permanente donne son avis sur les questions qui lui

sont renvoyées soit par le conseil supérieur, soit par le ministre
du travail. Elle se subdivise ' en quatre Sous-sections : technique
et financière, administrative et de garantie contre le chômage, juri-
dique, médico-pharmaceutique. Cette dernière sous-commissiou
comprendra au moins deux médecins et un pharmacien. »

« Art 69. — 1. Il est créé pour l'application de la présente loi
un fonds de majoration et de solidarité et un fonds de garantie et
de. compensation.

« 2. Le fonds de majoration et dé solidarité est destiné à assurer
le minimum légal des pensions d'invalidité et de vieillesse des
caisses d'assurances, le remboursement des charges de famille et
des dépenses pour la liquidation de la loi des retraites, dans les
conditions fixées par la présente loi, à acquitter le montant de la
cotisation patronale afférente aux salaries visés a l'article 1er,
paragraphe 2, deuxième alinéa, et à faire face aux dépenses de
toute nature d'administration et de gestion de tous les organismes
et d'une façon générale à toutes les charges qui lui incombent en
vertu de la loi.

« 3. Il participe, dans la mesure de ses disponibilités et suivant
un pourcentage.à fixer annuellement par décret, aux dépensés
résultant pour les assurés obligatoires : des versements effectués envertu de l'article 5, paragraphe 3, par les caisses d'assurances aux
lieu et place des assurés bénéficiaires de l'assurance-maladie; des
frais médicaux et pharmaceutiques à prévoir en faveur des pen-
sionnés depuis plus de cinq ans,pour invalidité et, dans les con-
ditions fixées à l'article 18, paragraphe 2, en faveur des retraités
des assurances sociales.

«4. Il majore les prestations des assurés facultatifs dans lés
conditions de l'article 41 et des assurés des professions agricoles et
assimilées dans les conditions du titre VI.

« 5. Il est alimenté :
.

« 1° Par un prélèvement effectué sur toutes les cotisations d'as-



surés obligatoires et facultatifs, destiné notamment à lui permettre
de faire face aux frais de gestion ,:t aUx charges de famille dont la
quotité sera fixée chaque année par décret;

« 2° Par une contribution annuelle de l'État dont le montant,
correspondant aux obligations actuellement à sa charge au titre
des retraites ouvrières et paysannes, est fixé forfaitairement à
540 millions de francs par an. Cette contribution est payable parquart, le premier versement aura lieu ,1e 1er juillet 1930;

« 3° Par un prélèvement : a) sur les cotisations affectées à l'as-
surance-vieillesse, dans les conditions déterminées par l'article 14
et dont le produit est affecté à la garantie du minimum des pen-
sions; h) sur la cotisation affectée à l'assurance-décès et destinée
à garantir le minimum fixé par l'article 19, paragraphe 2; la quo-
tité des prélèvements prévus au présent paragraphe sera fixée
annuellement par décret;

« 4° Par le montant en principal et décimes des amendes visées
aux articles 64 à 67;

« 5° Par la portion non employée annuellement du revenu visé
à l'article .4 de la,loi du 31 décembre 1895;

« 6° Par les arrérages atteints par la prescription quinquennale
et par les capitaux réservés non remboursés aux ayants droit des
assurés décédés depuis plus de cinq ans;

« 7° Par les contributions patronales dues en vertu de l'article 2,
paragraphe 7, et de l'article 3, et par les contributions patronales
et ouvrières afférentes aux salariés étrangers ne bénéficiant pas des
dispositions des paragraphes 4 et 5 de l'article l8r;

« 8° Par les versements provenant des excédents d'actif des
caisses d'assurances en vertu de l'article 45;

« 9° Par le versement annuel opéré par l'Etat, les départements
et communes, et représentant pour l'Etat la totalité et pour les
départements et les communes la moitié des économies réalisées
par eux, du fait de l'application des assurances sociales, sur la
moyenne des crédits inscrits pour faire face aux dépenses "d'assis-
tance pendant les cinq dernières années précédant celle où la pré-
sente loi entre en application. Les dépenses nouvelles que ces col-
lectivités engageront pour l'assistance n'entreront pas en compte
pour la fixation du montant dësdites économies. Le règlement géné-
ral d'administration publique déterminera les bases d'après les-
quelles seront décomptées ces économies et les modalités de recou-
vrement de la contribution des départements et des communes et
du montant de là part de l'Etat;

« 10° Par les sommes à provenir de l'actif du fonds de réserve
dont le transfert est prévu à l'article 46;

« 11° Par un prélèvement de 10 p. 100 sûr les cotisations affectées
aux assurances décès, invalidité, vieillesse des assurés facultatifs,
en vertu des dispositions de l'article 41, paragraphe 1er; pour les
femmes d'assurés non salariées visées au paragraphe 4 de l'arti-
cle 43, ce prélèvement sera fixé à 20 fr. par an;

« 12° Par les ressources à provenir de l'application, à partir
de 1932, des dispositions prévues par l'article 23 pour le paiement
des cotisations en cas de chômage et pour faire face aux dépenses
de fonctionnement correspondantes, lesquelles doivent être complè-
tement distinctes de celles afférentes à la garantie des autres ris-,
ques;
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« 13° Par les affectations spéciales suivantes :

« Sur la part de la redevance supplémentaire des bénéfices de
la Banque de France, attribuée au Tréspr, conformément $, la loi
du 19 décembre 1926 (art. 66, § 5), et sur la part attribuée à l'Etat
sûr le produit des jeux par'application de l'article 14 dé là foi de
finances dû 19 décembre 1926.' Le'montant de cette double' affecta-
tion sera fixé annuellement par l'a loi 'de finances sans que lé mon-
tant puisse^dépasser.cinq millions; •- . >,

« Ï4° Par les recettes diverses affectées audit fpnds, nptarnment
par les articles 33 et 41; '."'

«
Ï5° Par les dons, et legs qui peuvent, être faits avec affectation

audit fonds/,'

« lgs Par le rembpursement par l'Etat des dépenses mises à la
charge du fonds de majoration et de solidarité en vertu de l'arti-
cle 15, paragraphe 3, et de l'article 18, paragraphe 2.

>>

« Art- ?P- — Ainsi modifié :

« Le fonds de garantie et de compensation est destiné à çpuvrir
éventuellement les insuffisances annuelles dé recettes des caisses
d'assurances et à parer à leur insolvabilité, il est alimenté :

« 1° Par un versement de 2 p. 1000 de tpùtes les cotisations reçues
par les caisses d'assurances; ce taux pourra'être abaissé ultérieu-
rement par"décret et Iprsqu l'avoir dudit fpnds, atteindra la sppdine
de* 100 millions;

« 2" Par les versements prévus aux articles 14, 32 et 33. »

« Art. 71. — Ainsi modifié :

« |. Le fopfis de niajpration et de solidarité et le fonds de
garantie et de compensation sont gérés par la caisse générale de
garantie prêée par la présente loi. Cette caisse relève du ministre
du travail; elle jouit dé la. personnalité civile et de l'autonomie
financière et est représente en justice par son directeur général
npmm£ par décret rendu sûr la proppsitipn du ministre du travail.

« 2. Ellg est administrée par pn conseil présidé par le président
de. la section.çiçs fip§Ûce.§ dp conseil d'Etat et comprenant, en outre
20 mèmprés dont Ï4 représentants.'des'conseils d''aumtaisfr'atipn des
unions départementales et intérçiépartemèntales pç|ur" l'a rè'èssû-
rance, et des caisses primaires, élus dans les'conditions déterminées
parle règlement'général d'administration publique; 2 membres
désignés par le conseil supérieur des assurances sbcïâlés; 2 repré-
sentants du ministre dû travail; 2 représentants dû ministre des
finances. Ce même règlement fixerai© fonctionnement-administratif
et financier d'e la caisse générale de garantie, dont les frais seront
prélevés spr le fonds de majoration et de solidarité et le fonds de
garantie et de compensation.

« 3. Les dispositions des articles 29. 30 et 31, relatifs au cpntrôle
de fEtai, à là gestion, ainsi qu'au" placement"des fonds, "sont. kpplï-
cables à la; caisse générale de garantie.''" "" ' "'' ''"" "

'Lès articles 72 à' 84 ci-après spht"ajoutés à la loi du 5 avril 1928,,
modifiée ' par celle"du 6 août 1929,' sûr les assurances' sociales ':"."
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TITRE VI

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX PROFESSIONS AGRICOLES '

«AH. 72. — Les dispositions spéciales qui suivent s'appliquent,
dans les conditions prévues aux articles 2 et 37, aux salariés des
professions agricoles et forestières régies par lès lois des 3Q juin
l'89£, 15 décembre 1922, 30 ayril 1926> sûr lesaccidents du travail,
ainsi qu'aux salariés des artisans ruraux, visés par l'article 9 du
décret dû 9 février 1921, et des entrepreneurs de battage et de tra-
vaux agricoles adhérents #u non d'un syndicat agricole et, en ce
qui concerne l'assurance facultative, aux employeurs de§di% sala-
riés et auxdits artisans- » .

« Art 73. — 1. Les membres de la famille de l'exploitant agri-
cole, lorsqu'ils habitent avec lui" et travaillent habituellement chez
lui et ppûr son compté, sans recevoir de rémunération en argent,
ne rentrent pas dans ia catégorie des assurés obligatoires.

« 2. Les métayers travaillant ordinairement seuls, avec l'aide de
membres de leur famille : conjoint, ascendants, descendants, frères,
soeurs, collatéraux, et ne possédant à leur entrée dans l'exploitation
aucune partie du cheptel,, sont assimilés aux salariés.

(( 3. Les propriétaires de corps de biens donnés à métayage aux
conditions au précédent alinéa sont assimilés aux employeurs.

« 4. Dans les cas où il existe un fermier général, il est substitué
au propriétaire. » .

-.•-•...
«Art 74. — 1. Les salariés agricoles et les métayers assurés

Obligatoires sont rangés dans les catégories prévues au paragra-
phe'2 dp l'article 2, d'après le salaire moyen journalier,fixé dans

' les conditions indiquées pour l'application dé l'article 8 de la loi
du 15 décembre 1022 sûr leij accidents du travail.
' « Là cotisation est due moitié par l'assuré, moitié par l'em-

ployeur, le propriétaire ou le bailleur de fonds et égale, pour cha-
que catégorie, au quart de la cotisation totale "figurant au tableau
contenu dans l'article 2 susvisé. Elle est entièrement affectée à l'as-
surance-vieillesse et capitalisée-au compte individuel ouvert à l'in-
téressé dans une caisse autonome d'âssurance-vieillesse constituée
en application de-l'article-?7 dp la loi du l?r avril 1898, ou, à défaut,
a la caisse nationale dés retraites pour la vieillesse, sous là réserve
prévue à l'article 78.

«Les caisses d'assurances et de réassurances mutuelles agrir
coles, régies par la loi du 4 juillet 1900, ainsi que les syndicats
agricoles autorisés à cet effet, pourront se charger, pour le compte de
l'employeur d'effectuer les opérations de versements afférentes au
paiement de la double contribution.

« Les employés des syndicats agricoles, des coopératives agri-
çoles-et autres groupements professionnels agricoles sont considérés
comme salariés agricoles. ' '' '"'

« 2. La caisse générale de garantie, sur les,indications du ser-
vice départemental ou interdépartemental, verse chaque année à
un fonds spécial ouvert dans ses écritures, une somme égale à
80 p. 100 des cotisations des assurés de plus de trente ans. La caissegénérale de garantie gère ledit fonds sousiautorité d'un conseil
d'administration spécial constitué conformément à l'article 71, para-
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graphe 2, mais dans lequel les organismes, faisant application du
présent article ou de l'article 75, posséderont les deux tiers des
sièges;

« 3. Les minima de pensions prévus à l'article 15 sont garantis
aux assurés obligatoires de l'agriculture, sauf s'ils ont demandé
l'application de l'article 78. Au cas où le fonds spécial, prévu au
paragraphe précédent, serait insuffisant pour y faire face, la charge
supplémentaire devrait être supportée par le fonds de majoration
et de solidarité.

>>

« Art. 75. — 1. Les salariés des professions agricoles et les mé-
tayers visés à l'article 73, paragraphe 2, doivent s'affilier, ou être
affiliés, pour la maladie, la maternité et le décès, à une société de
secours mutuels approuvée ou section de société de secours mutuels
approuvée composée exclusivement d'assurés des professions agri-
coles. A défaut, ils sont affiliés d'office à la section agricole de la
caisse primaire départementale et interdépartementale. La cotisa-
tion destinée à couvrir ces risques est fixée par les statuts de
chaque société et ne sera obligatoire que jusqu'à concurrrence de
5 fr. par mois à la charge de l'employeur et de 5 fr. à la charge
de l'employé.

« 2. Le fonds de majoration et de solidarité majore de 10 fr.
par mois la double contribution du salarié et de l'employeur.

« 3. Les sociétés de secours mutuels faisant application des dis-
positions du présent article sont tenues de se réassurer à des unions
autorisées.

,
': f

« Les mutuelles affiliées à ces unions sont tenues en outre de
verser 5 p. 100 des cotisations, contributions et majorations visées
au présent article et à l'article 80, paragraphe 2, à la caisse géné-
rale de garantie, pour constituer un fonds de secours destiné à
attribuer des subventions, à titre exceptionnel, aux sociétés ou
unions qui, par suite d'épidémies ou de toute autre cause de force
majeure, se trouvent momentanément hors d'état de remplir leurs
engagements. ..'

« Ledit fonds de secours sera géré par les représentants des
unions agricoles nationales dans les conditions à fixer par un décret
contresigné par les ministres- du travail et de l'agriculture.

« 4. Les sociétés de. secours mutuels faisant application du pré-
sent article et de l'article 80, tiennent une comptabilité séparée pour
les opérations correspondantes. ,,r;

<(
5. L'acquittement'de la double contribution visée aux articles

74, paragraphe premier, et 75, paragraphe premier, est effectué dans
les conditions fixées par l'article 2, paragraphe premier, et sous les
sanctions prévues à l'article 64. »

« Art 76. — Les caisses autonomes d'assurance-vieillesse spé-
ciales aux assurés des professions agricoles et, par dérogation auxdispositions de l'aiticle 20 de la loi du 1er avril 1898, les sociétés de
secours mutuels faisant application des articles 75 et 80 de la pré-
sente loi ^ euvent, dans la limite de l'encaisse autorisée, effectuer
les dépôts à vue dans les institutions de crédit agricole constituées
conformément à la loi du 5 août 1920 et contrôlées par l'Etat. »

« Art 77. — Les mêmes organismes peuvent être autorisés à
placer leurs disponibilités et leurs fonds de capitalisation afférents à
l'assurance sociale agricole, à concurrence de 50 p. 100, dans les ins-



titûtions de crédit agricole visées à l'article précédent, qui en dispo-
seront pour des prêts à court, moyen et long terme. Ces placements
seront assujettis aux conditions générales fixées par l'article 31 et
notamment par l'alinéa 8 c^u paragraphe premier, 2°, dudit article. »

« Art 78. -i- Les salariés de professions agricoles qui cessent de
bénéficier de l'assurance obligatoire peuvent obtenir le rachat de.
leur contrat d'âssurance-vieillesse pour réaliser l'acquisition, ainsi
que l'aménagement, la transformation ou la reconstitution d'exploi-
tations rurales et d'ateliers et habitations de travailleurs où arti-
sans ruraux leur appartenant, ils sont âgés de moins de quarante
ans, et sous réserve d'une visité médicale favorable. La valeur de
rachat du contrat est égale aux six huitièmes du capital constitutif
des rentes éventuelles inscrites au compte individuel d'assurance-
vieillesse de l'intéressé, un huitième étant maintenu audit compte
individuel. »

« A rt 79. -^ 1. A titre transitoire, les caisses locales d'assu-
rances mutuelles agricoles et les caisses de réassurances régies parla loi du 4 juillet 1900 sont habilitées de plein droit, après décision
conforme de leur assemblée générale, et saris avoir à orendre de
nouvelles dispositions.statutaires, à couvrir au moyen de sections
spéciales l'assurance et la réassurance des risques-maladie, mater-
nité et décès pour leurs adhérents, les. membres de la famille et les
ouvriers de ces adhérents.

,

« 2. Les,sections prévues au paragraphe ci-dessus n'ont pas de
personnalité distincte de la société fondatrice dont elles font partie,
mais elles ont une gestion financière indépendante; les recettes et
les dépenses font l'objet d'un budget spécial.

(c 3. Dans le délai maximum d'un an, ces sections devront, con-
formément aux7 dispositions des articles 74 et 75 de la présente loi,
se transformer en sociétés de secours' mutuels ou unions de sociétés
de sociétés de secours mutuels régies par la loi du 1èr avril 1898.

« 4. Jusqu'à cette transformation, les sections spéciales prévues
ci-dessus seront administrées par le conseil d'administration des
sociétés fondatrices.

,

« 5. Les salariés^es professions agricoles déjà couverts, pour les
risques prévus parles lois du 15 décembre 1922 et du 30 avril 1926
sur les accidents du travail agricole, par une caisse d'assurance
mutuelle agricole régie par la loi du 4 juillet 1900, sont présumés
adhérer à la section d'assurances sociales créée par cette caisse,
sauf désignation contraire de leur part exprimée aU plus tard un
mois avant la date de mise en vigueur de la présente M.Toutefois,
cette présomption d'affiliation ne pourra s'exercer en faveur des
assurés agricoles déjà inscrits dans une société de secours mutuels
à la date du 1OT avril 1930 et bénéficiant de la présomption d'affilia-
tion à la caisse d'assurances à laquelle se rattache cette société
selonl'article 26, paragraphe 3.

« 6. L'adhésion aux'-sections spéciales visées ci-dessus emporte de
plein droit l'adhésion à la caisse autonome de retraites à laquelle
ces sections se rattachent pour la fwantte âm risques de capitali-
sation. »

« Art. 80. — 1. Pour les assurés facultatifs' des professions agri-
coles inscrits à l'assurance-vielilesse, qui effectueront &u motos un
versement annuel de 60 fr., te fonds û% malorattoa %t de solidarité
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doublera léis Vers^mëhtiâ saris que toùtèfbis dette coritribûtièii pïiiêâè
dépasser 100 fr. par àri.

<(
2. Si, d'autre part, ces assurés cotisent aune société de secours

mutuels faisant application de l'article 75 ci-dessus, pour tout où
partie dés risques prévus.au paragraphe premier de cet article, le
fonds de. majoration et de solidarité majorera leur cotisation de
100 p. 100 àù moyen d'une contribution pouvant atteindre 10 fr. par
mois;

« 3. Ces ïnajbrâtiohs seront allouées par i'iriteriûédiâirè des
caisses autonomes, pour i'assurance-vieillesse, et des unions, pbùr
râssûrâiice-vieillësse, et dès Unions de sociétés de Secours iniituëls
visées, à l'article 75, paragraphe 3, pour les risqués maladie, mater-
nité et décès.

« Art. 81. — En vue d'assurer le payement des majorations fixées
par les articles 74, paragraphe 2, 75, paragraphe 2, et 80 en faveur
des assurés des professions agricoles, l'Ètàt versera au fonds de
majoration et de solidarité, à partir dû I8* avril 1932, une subven-
tion annuelle égale à la chargé iinposée jJâr ces majorations. Cette
subvention sera inscrite à un chapitre distinct dû budget dû minis-
tère, dû travail et versée, suivant les iriodalités à fixer par uri.décret
contresigné par lès mlriistfés du travail, deà firiâhcës et de i'agri-
culture.

« Art, 82. — 1. Par dérogation transitoire aux dispositions de
iârtiële 3i ,èt jjëndàrit trois ans séûlërhënt â Ûat'ëf de l'aripiicâtion
de ià loi, la baissé générale de garantie pourra se procurer dés
avarices auprès de là caisse natic-hâlë dès retraites pour la Vieillesse
et des autres caisses d'assurances chargées de là gestion dû riëquë-
vieille, dans la limite des sommes annuellement nécessaires pour
permettre au fonds de majoration et de solidarité de faire face à
ses obligations définies par les articles 75 et 80.

« 2. Ces' avances seront cbriséritiës sûr jùstificàtibhs d'ënipibi;

<< 3. La durée dû rèriiboûrsemèrit de chaque aVànce iië pourra,
en aucun cas, être supérieure à quarante-cinq ans à compter de
l'année suivant celle dans laquelle ladite avancé aura été réalisée.

« 4. Le taux d'intérêts des avances sera égal à celui des place-
ments effectués par la caisse, des dépôts et consignations en applica-

tion des dispositions de l'article 31, paragraphe premier; de la pré-
sente loi, pendant le trimestre précédant la réalisation des avancés,
à l'exception des emplois à court terme. ^,_t'

« 5., Chaque avarice dbrihërâ liëti à,là remise d'obligations fepï'éi
seritativés d'annuités calculée,!? dans les coriaitibnë de durée et de
taux prévues âû paragraphes 3 et 4 ci-âéS'sûi.

« 6...Sous réêérve de son droit dé se libérer à toute époque par
anticipaîlon, la caisse générale de garantie prélèvera obligatoire-
ment ,et "par priorité le montant de chaque annuité en capital et

'intérêts à verser aux .caisses "d'assurances; sûr les, disponibilités que
' laissera, apfes pàyeriierit dès allocations et Bonifications,des retraités
ouvrières,,la dotationuë l'Ëtàt de 540 millions prévue à l'article 69,,
para^rapre 5, 2e alinéa.

« 7. Lé chiffré total dëS avarices à là caisse générale de garantie
rië pourra être supérieur à 1;200 miUions dé francs:

« 8. Un décret coritrésignë par lès ministres' dés finances et -dû
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travail fixera les modalités suivant lesquelles ces avantages seront
coiiseritis par chacune des caisses intéressées.

« Art. 83\
— Par dérogation à l'article 35^ lés assurés agricoles

inscrits à la section agricole de la caisse départementale pourront
s'en retirer pendant le délai d'un an à partir dé ia date d'applica-
tion de la présenté loi, pour adhérer à une société de secours
mutuels agricole ou à une caisse autonome.

«,/AH; 84. — 1. Un règlement général d'adriimistrMibri publique,
rendu sûr la proposition du ministre dû travail et dêà ministres
mtéressés. déterminera toutes les dispositions nécessaires à l'appli-
cation de la présente loi, laquelle entrera en vigueur le 1OT juillet
1930;

« 2. La présente loi ne sera.applicable à l'Algérie et.aux colonies
qûë. lorsque Seront intervenus dëâ.règleriièntS d'administration
publique déterminant les conditions dans lesquelles son application
pourra avoirlieu. »

Article 3.

.

i. Les services actuels et le personnel titulaire actuel de l'ancien
office national des assurances sociales s'ont transférés à l'adminis-
tration centrale du ministère du travail.

2. A partir du 1er juillet 1930, il rie Sera plus Consenti dé nouvelles
avances aux offices.

3. Sont abrogées toutes les dispositions législatives contraires à
la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sériât et par la
Chambre des députés; sera exécutée corinne loi delLEtat;

Fait à Paris, le 30 avril 1930.

GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de ià République
:

Le président da Conseil, mïhïstrê de l'Iiïïériêiir,

ANDRÉ TARDIKU;

Le ministre du Travail et de la Prévoyance sociale,
PIERRE fcAVÀL:

Le ministre des Financée,

PAUL REYNAUD.
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